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FAILLITE. — REVENDICATION. LIVRAISON. 

I. Le juge de paix est-il compétent pour statuer sur une 

action qui a pour objet la réparation d'un dommage occasion-

né à un champ, non par le fait direct et immédiat de l'hom-

me, mais par une inondation produite par la rupture de la 
digue d'un étang? 

Y a-t-il, dans ce cas, force majeure, et, par suite, inappli-

cation de l'article 5, g 1«, de la loi du 25 mai 4838? 

II. En supposant que le juge de paix soit compétent, est-ce 

■celui de la situation du champ endommagé qui doit connaître 

de l'action, ou bien le juge de paix de la situation de l'étang 

dont les eaux ont occasionné le dommage ? 

Le doute sur la première question vient de ce que le § I
er 

de l'article ,5 de la loi du 25 mai 1838, qui a reproduit les 

termes de l'article 10 de la loi du 24 août 1790, porte que le 

juge de paix connaîtra sans appel jusqu'à la valeur de 100 

francs, et à la charge de l'appel à quelque valeur que la de-

mande puisse s'élever, des actions pour dommages faits aux 

champs, fruits et récoltes, soit PAR LE FAIT DE L'HOMME, soit 

par les animaux. 

On peut dire, et on a soutenu en effet, que le dommage 

causé à un champ par l'irruption des eaux d'un étang n'est 

pas le fait de l'homme, si la rupture de la digue n'a pas été 

opérée par le propriétaire de l'étang, et n'a été que le résul-
tat d'un cas fortuit. 

Dans l'espèce, disait-on, on n'a pas reproché au deman-

deur d'avoir rompu ou fait rompre la digue de son étang, ni 

<l'av«ir occasionné cette rupture par sou imprudence. C'est 

donc un événement de force majeure qui a engendré le dom-

mage, et, dès lors, l'appréciation de cet événement et de ses 

conséquences ne rentrait point dans la compétence que l'ar-

ticle précité attribue au juge de paix dans le cas tout spécial 

qu'il prévoit. La vérification de la cause du dommage deve-

nant plus difficile, puisque le fait médiat de l'homme n'y 

■était pour rien, c'était à la juridiction ordinaire qu'il appar-

tenait de l'ordonner et d'en apprécier le résultat. 

Mais M. l'avocat-général a répondu que la loi ne distinguait 

ip&s entre le fait médiat et immédiat de l'homme, et que la 

. jurisprudence n'admettait pas non plus cette distinction. Il a 

•cité un arrêt de cassation du 18 novembre 1817, rendu dans 

une espèce analogue à celle du procès actuel, et par lequel 

il avait été décidé que le, juge de paix est compétent, aussi 

bien lorsque le dommage résulte immédiatement du fait de 

l'homme, que lorsque le fait de l'homme n'en est que la 
■cause médiate. 

Quant à la seconde question, beaucoup plus délicate, de 

savoir si c'est le juge de paix de la situation de l'immeuble 

endommagé, ou celui de la situation de l'étang dont les eaux 

ont causé l'inondation, qui doit connaître de l'action, le 

pourvoi soutenait, en se fondant sur l'article 3 du Gode de 

procédure, que la compétence appartenait à ce dernier. Cet 

article, disait-on, porte que l'action sera portée devant le 

juge de paix de la situation de l'objet litigieux, lorsqu'il s'a-

igira de dommages faits aux champs : or, quand le dommage 

n'est pas du fait immédiat de l'homme, et provient d'un fond 

qui a subi une modification naturelle et fortuite, c'est ce 

même fond qui est l'objet litigieux, puisqu'il est la cause ef-

ficiente du dommage, et par suite, de l'action intentée pour 

en obtenir la réparation. Donc c'est le juge de paix de la si-

tuation de cet immeuble qui seul doit être saisi de l'action, 

car tout le débat devra rouler sur le fait du dommage. 

A l'appui„de ce système, le pourvoi invoquait un arrêt de 

la chambre des requêtes, du 25 juin 1844, qui a jugé que 

lorsque le fait qui a causé le dommage provient de l'exhaus-

sement du déversoir d'un moulin, c'est le juge de paix du 

, lieu où les travaux d'exhaussement ont été exécutés qui doit 

connaître du litige. 

On peut répondre que l'objet litigieux dans le sens de l'ar-

ticle 3 du Code de procédure, et, d'après la pensée qui a pré-

sidé â sa rédaction, ne peut être que le champ qui a souffert 

le dommage, puisque c'est ce dommage qui motive l'action, et 

que c'est sur son existence et sur son importance que l'attention 
d

u juge est appelée et sa décision provoquée. Sans doute, si la 

cause du dommage n'est pas produite par le fait immédiat de 

l'homme, mais par une cause médiate qui, comme dans l'es-

pèce, soit inhérente à la possession d'un fond situé Hors de 

fa juridiction du juge de paix de la situation du champ en-
dommagé, il pourra être nécessaire de faire certaines vérifi 

calions sur le lieu d'où est venu le dommage ; mais cela ne 

changera rien à la compétence du juge de paix de la situation 

do l'immeuble endommagé, s'il est vrai que cet immeublesoit 

le véritable objet du litige. Dans ce cas, la demande en ren-

voi devant tout autre juge de paix ne devrait point être ac-

cueillie, parce qu'elle serait une exception, et que le juge de 

l'action est aussi celui de l'exception. 

Mais ces considérations, quelque fondées qu'elles puissent 

*tre, perdent beaucoup de leur força, il faut en convenir, 

«n présence de l'arrêt cité plus haut du 25 juin 1844. 

Aussi, la chambre des requêtes a-t-elle pensé que ce pré-

cèdent devait exercer une grande influence sur sa décision, 

" elle a, en conséquence, admis le pourvoi du sieur Delorme 

contre un jugement du Tribunal de première instance de 

^orbeil, qui, dans le cas indiqué ci-dessus, avait maintenu 
a
 compétence du juge de paix de la situation du champ en-

ommagé. La Cour a pensé que ce fond peut n'être pas tou-
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' du litige, et que celte question de fait dé-

pend des circonstances. Cette admission a été prononcée au 

Pport de M. le conseiller Jaubert , et sur les conclusions 

Saud
aireS de M

'
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e
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Le propriétaire d'une forêt, qui a vendu une certaine 

quantité de bois destinée à être carbonisée, ne peut, en cas 

de faillite de l'acheteur, être admis à exercer l'action en re-

vendication, alors que la tradition de la chose par lui vendue 

a été réelle, complète, et que cette tradition a été effectuée 

dans un endroit qui, d'après la nature et l'objet de la vente, 

pouvait être considérée comme tenant lieu, au moins, mo-

mentanément, de magasin au failli. 

.... Ainsi, par exemple, sur un emplacement de la forêt, 

fourni, suivant l'usage , par le vendeur à l'acheteur, pour 

lui faciliter le moyen de convertir en charbon le bois des-

tiné à être transporté dans ses usines. 

La revendication, dans ce cas, est d'autant plus inadmissi-

ble, si, lorsqu'elle a été exercée, une partie des bois vendus 
avait déjà été carbonisée. 

La Cour de Limoges (arrêt du 6 mai 1843), tout en recon-

naissant que la livraison des bois vendus avait été réelle et 

suivie de mise en possession, et que même une partie de ce 

bois avait été convertie en charbon , s'était crue néanmoins 

bien fondée à admettre la revendication, par le motif que le 

bois vendu ou le charbon en provenant n'avaient pas été trans-

portés dans les magasins des acheteurs, condition impérieu-

sement exigée par l'art. 576 du Code de commerce pour que 

la revendication devienneinadmissible. Pour arriver à ce ré-

sultat, elle avait considéré que le terrain sur lequel les bois 

avaient été déposés après la livraison, et qui dépendait de la 

propriété du vendeur, ne pouvait être assimilé à un magasin 

ou chantier de l'acheteur, et que c'était seulement un em-

placement fourni par le vendeur, comme cela se pratique or-

dinairement, pour donner aux acheteurs les facilités de con-

vertir, sans frais de déplacement, le bois en des charbons, qui 

ensuite auraient été transportés dans leurs usines. 

Cette interprétation donnée au mot magasins n'a pas été 

admise par la Cour de cassation, et l'arrêt de la Cour de Limo-

ges a été cassé par le motif indiqué dans le sommaire ci 
dessus posé. 

C'est en partant du même principe qu'il avait déjà été jugé : 

1» que la marchandise est réputée entrée dans les magasins de 

l'acheteur lorsqu'elle est arrivée dans le lieu désigné par ce 

dernier pour la tenir à sa disposition, encore bien qu'il s'a-

girait d'un magasin public, et non dans un magasin propre 

au failli (Cass. 31 janvier 1826); 2» que la tradition feinte 

opérée par la remise des chefs des magasins (appartenant au 

vendeur) dans lesquels les marchandises étaient déposées, 

pouvait, suivant les circonstances, être un obstacle à la reven 
dicatiou (Bourges, 25 février 1826). 

Et M. Renouard, dans son Commentaire sur les faillites et 

banqueroutes, explique que le mot magasins ne doit pas 

être pris dans un sens strict, mais s'entendre d'un lieu quel-

conque placé à la disposition du failli. Ainsi, dit-il, lorsque 
l'usage des lieux est de faire les ventes dans le port, ou sur 

les grèves, etc., les marchandises, quand l'acheteur en a pris 

possession dans le lieu de vente, sont assimilées à celles qui 

sont entrées dans ses magasins. Et la même décision a été 

justement appliquée à des coupes de bois destinées à l'ex 

ploitation, vendues sur place, et dont l'acheteur avait été mis 

en possession exclusive. Rapporteur, M. Lavielle ; conclusions 

conformes de M. Delangle, avocat-général ; plaidans, MM" 

Cotelle et Bosviel; affaire Bigorric-Leschamps et Sensaud 
contre de Berneval). 

COMPÉTENCE. — AUTORITÉ JUDICIAIRE. 

La contestation engagée entre le maire d'une commune et 

le propriétaire d'un terrain qui borde un chemin commu-

nal, sur le point de savoir si les bornes plantées par le maire 

ont ou non empiété sur la propriété de ce riverain, ne pré-

sente à juger qu'une question ordinaire de propriété ou de 

possession dont l'appréciation appartient à l'autorité judiciaire, 
et non à l'autorité administrative. 

Il en est de même de la contestation qui soulève la ques-

tion de savoir si l'article 671 du Code civil, qui fixe la dis-

tance à observer pour la plantation des arbres à haute tige, 

reçoit son application au cas où le terrain sur lequel la plan-
tation a eu lieu est un terrain communal. 

Cassation, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Delangle (plaidant, M» Th. Chevalier), d'un jugement du 

Tribunal de Pontoise, du 16 mai 1842, qui avait reconnu 

l'incompétence de l'autorité judiciaire pour statuer sur les 

deux diverses contestations ci-dessus indiquées. (Affaire Le-
pelletier contre commune, de Beaumont (Oise). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Garin. 

2 e Session. — Audience du 31 mai. 

ASSASSINAT. 

Ce crime, qui avait mis en émoi la ville de La Guillo-

tière dans les premiers jours de novembre, avait attiré dans 

le prétoire une immense affluence. 

Dès neuf heures la Cour monte sur ses sièges. 

M. Cochet occupe le fauteuil du ministère public. 

M' Lardière-Marius est au banc de la défense.' 

L'acte d'accusation révèle les faits suivans : 

« Le mercredi 5 novembre dernier, vers neuf heures 

moins un quart du soir, quand il faisait pleine nuit, Marie 

Rollet , l'une de ces filles de mauvaise vie qui habitent 

aux Brotteaux , dans les endroits retirés de la voie 

publique , vint , toute faible et gémissante , s'appuyer 

près de l'échoppe tenue par la femme Masset, sur le 

cours Bourbon, en face du pont Lafayette. Ses vêtemens 

étaient en désordre, sa figure et ses mains étaient souil-

lées de boue. Elle s'exprimait d'une manière presque 
inintelligible. 

»La femme Masset lui lava le visage, rajusta son mou-

choir, pendant que son mari allait chercher au bureau du 

pont un banc pour la faire asseoir. « Je souffre, disait Ma-

rie Rollet 5 des hommes, des hommes qui ont voulu m'é-

trangler ! » Telles sont les seules paroles qu'on ait pu 

dans ce moment recueillir de sa bouche. Elle témoigna 

un violent besoin de vomir. On la conduisit près de là, 

contre un tas de pierres, où elle demeura un instant en 

proie à des vomissemens. Elle ne se plaignait, au reste, 

d'aucune blessure, et les témoips de cette scène,la femme 

Masset, la femme Balard èt le nommé Albert, qui avait, à 

quelques pas, une baraque de rissoleur de marrons, ne l 

virent là que le spectacle, malheureusement trop fréquent 

dans ces parages, d'une fille publique dans l'ivresse, qu'ils ) 

supposaient tout au plus avoir été victime de quelque acte, ' 

non dangereux d'ailleurs, de brutalité. 

»Aidée par quelques-unes des personnes que ses gémis-

semens avaient attirées, Marie Rollet s'achemina dans la 

direction de la place de la Guillotière, en descendant le 

cours Bourbon. Sa marche laissait des traces de sang qu'on 

retrouvait sur le banc où elle s'était assise, et plus abon-

dantes encore vers le tas de pierres où elle avait été con-
duite. 

»Aux témoins ci-dessus indiqués, et qui donnaient alors 

des soins à cette malheureuse, s'étaient joints un sieur 

Richard, ouvrier teinturier, qui lui jeta en passant une 

aumône; la femme Rose Chevalier et le sieur Gignière. Ce 

dernier, comprenant que les forces de Marie Rollet étaient 

épuisées, et qu'elle était dans l'impossibilité d'aller plus 

loin, l'avait transportée dans une petite cour, ou dans un 

recoin qui est à la suite de la maison Balan, sur le cours 

Bourbon. Là elle était à l'abri du danger d'être foulée 

par les passans ou atteinte par les voitures, et le sieur 

Gagnière l'abandonna, pensant qu'après l'ivresse dissi-

pée, le retour de ses forces permettrait à cette femme de 

regagner son domicile. 

» Mais Marie Rollet n'était pas ivre. Marie Rollet, mal-

gré la dégradation à laquelle elle était réduite, se trou-

vait à Tabn de ce genre d'excès. Signalée par l'informa-

tion comme une fille simple d'esprit, abandonnée dès sa 

naissance à la charité publique, cette infortunée s'était du 

moins garantie du vol et de l'ivrognerie. 

» Les médecins aux rapports appelés immédiate-

ment à faire la visite du cadavre, ont constaté qu'un 

crime affreux avait été la cause de sa mort. Deux 

plaies avaient été produites par un instrument aigu 

ou tranchant, tel qu'une lame de couteau. L'une de ces 

plaies avait pour siège le haut de la cuisse droite ; l'au-

tre était due à l'action de l'instrument engagé avec force 

dans le bas ventre. Plusieurs viscères en avaient été 

atteints , et il en était résulté une hémorrhagie qui avait 

donné la mort.Tel était le hideux assassinat dont la justice 
avait à rechercher l'auteur. 

«Dès les premiers jours se répandit dans le quartier une 

rumeur qui paraissait fournir quelques indications sur le 

coupable. Après quelques recherches infructueuses de la 

police locale, un procès-verbal rédigé par le commissaire 

spécial de police Bardoz constata que le 12 novembre, 

quelques jours après le crime, la nommée Philippine Du-

puis, faisant part à un homme appelé Neyret Terras, dans 

l'intimité de leurs relations, de la direction que ses soup-

çons semblaient prendre, cette femme indiquait un hom-

me de son pays, de haute taille, marqué d'une cicatrice 

au visage, comme étant l'assassin présumé. Plus tard, ce 

témoin a fait, devant le juge d'instruction, une déposition 

qui diffère de sa déclaration première, sans cependant la 
démentir entièrement. 

» Un témoignage direct et précis ne devait pas tarder à 

signaler positivement celui sur qui devait porter l'accusa-

tion : c'était bien en effet un homme auquel s'appliquait 

en tous points le signalement donné par Philippine Du-

puis. C'était Claude Morand, manœuvre employé depuis 

quelque temps par le nommé Roy, maître maçon à la 

Guillotière. Morand est un homme d'une vie dissolue, 

adonné à la paresse et à la débauche. Il a dans sa jeu-

nesse été frappé d'une condamnation pour vol. 

«Tel était celui dont les antécédens, tout en rendant plus 

probable sa culpabilité, devaient fournir les élémens mê-

mes de l'accusation dont il est l'objet. 

» Gabrielle Berger , qui connaissait parfaitement Clau-

de Morand, a raconté que le mardi , jour du crime, en 

revenant de chercher de l'ouvrage à la Croix- Rousse, elle 

avait passé le pont Lafayette et se dirigeait sur la Guillo-

tière; il était environ sept heures et demie : lorsqu'entre 

ce pont et celui de l'Hôtel-Dieu elle rencontra Marie Rol-

let , sur le cours Bourbon ; celle-ci aborda Gabrielle Ber-

ger ; elle la remercia de quelques effets d'habillement 

dont elle lui avait fait ca leau , lui exposa sa misère , et 

toutes deux furent prendre un court repas dans un caba-

ret , et boire un verre d'eau-de-vie à l'échoppe d'une 

marchande de liqueurs. Il pouvait être alors huit heure3 
et demie. Ces deux filles remontèrent le long du Rhône , 

se dirigeant vers la passerelle en construction, quand el-

les aperçurent un groupe de quatre hommes qui venaient 

de leur côté. A ce moment , l'un d'eux se séparait des au-

tres en leur disant : « Je vous quitte , il faut que j'aille 

travailler demain matin. » Gabrielle Berger et Marie Rol-

let, prenant peur, allaient retourner sur leurs pas , lors-

qu'un de ceux qui étaient restés, homme d'une taille éle-

vée, vêtu d'une blouse et coiffé d'un chapeau de paille, 

s'approcha de Marie Rollet, la prit par le bras, et lui dit : 

« File devant moi ! » Marie Rollet lui répondit : « Qu'est-

ce que vous me voulez ? Laissez-moi passer mon chemin. 

Je ne vous dis rien. » A quoi l'homme répondit : « Mar-

che toujours; je te dirai plus tard ce que je te veux 

cées sur Gabrielle Berger, elle a ajouté des détails qui 

rendent toute erreur de sa part impossible. 

«Le 13 novembre, un témoin de plus attestait les mêmes 

faits : c'est la veuve Gourmand, femme au service du 

nommé François. Elle donnait le même signalement, ra-

contait avec les mêmes détails la même scène de violen-

ces, et déclarait aussi que, sans savoir son nom, sa de-

meure, l'homme dont il était question était venu plusieurs 

fois dans son établissement. 

» Tels étaient les renseignemens recueillis dès les pre-

miers jours, avant l'arrestation de Morand ; tels étaient 

les indices sur lesquels celui-ci fut arrêté. 

» Quant à Morand, il déclare formellement n'être jamais 

allé chez la veuve Gourmand, et ne pas connaître la fille 

Berger. La première de ces deux dénégations donne la 

mesure de la confiance que doit inspirer la déclaration de 

cet accusé. 

» D'autres charges non moins directes signalent Claude 

Morand comme l'auteur de ce crime épouvantable. » 

Morand est introduit. C'est un homme de haute taille ; 

sa figure porte l'empreinte de l'énergie ; il paraît porter 
une vive attention aux débats. 

Son interrogatoire est le même que celui subi devant 

les magistrats instructeurs. Il nie absolument tous les 
faits à sa charge. 

Les témoins produits par l'accusation modifient toute-

fois la gravité de leurs premières dépositions, excepté la 

fille Berger, qui persiste avec force dans tous ses dires. 

Mai3 la défense relève de nombreuses contradictions. 

A la suite de l'audition des témoins à charge et à dé-

charge, la parole est donnée à M. l'avocat-général Co-

chet, qui, après avoir retracé rapidement toutes les cir-

constances du crime, croit devoir toutefois se désister de 
l'accusation. 

La défense, présentée par M
e
 Lardière, s'en remet 

dès lors à la sagesse du jury, qui, après un résumé fort 

succinct de M. le président Garin, se retire pour délibé-

rer. Cinq minutes après il rentre en proclamant l'accusé 
non coupable. 

Morand est sur-le-champ mis en liberté. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. E. Lagrange. 

Audience du 2 juin. 

LE R. P. LACORDAIRE CONTRE LE GÉRANT DU JOURNAL le Rhône. 

CONFÉRENCES DU FRÈRE DOMINICAIN 

DEMANDE EN 10,000 FRANCS DE 

— PUBLICATION DES 

SANS SON AUTORISATION. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Choquée de son ton brutal , Gabrielle Berger répondit 

•< C'est à un chien qu'on parle comme ça ! » Et l'interlo 

cuteur ajouta : « Qu'est-ce que tu dis? en veux-tu au 

tant? » Après quelques mots échangés, la malheureuse 

fille Rollet fut entraînée du côté de la passerelle. Quant à 

Gabrielle Berger , d'autant' plus effrayée de cette scène 

qu'elle voyait les deux autres hommes porteurs de bâtons 

cachés sous leurs blouses, elle se rendit, dit-elle, au corps-

de-garde de la Guillotière demander du secours ; elle s'a-

dressa à un sergent ou caporal du poste , qui lui refusa 

toute intervention protectrice. Elle revint alors sur ses 

pas, mais, saisie de frayeur, elle gagna son logis 

» L'homme dont Gabrielle Berger a parlé, c'est Claude 

Morand. Elle l'a dit le 13 novembre au commissaire de 

police Bardoz; elle l'a redit dans les mêmes termes, avec 

les mêmes détails, avec la même précision affirmative, le 

9 décembre, devant le juge d'instruction. Elle l'a répété 

en présence du magistrat, à la face de Claude Morand 

amené devant elle, et dont les dénégations ne l'ont pas 

fait varier un instant 

» La scène dont parle Gabrielle Berger a.été reproduite 

par Marie Landrat, qui était alors domestique dans la mai-

son où elle eut lieu. Côlle-ci, rjnfliji|nr_ a déclaré recon 

Dans les derniers jours du mois de mai, le père Lacor-

daire, qui se reposait au cloître du Chalais, près Grenoble 

(Isère), des fatigues causées par une longue suite de ser-

mons, qui avaient, pendant le carême entier, si puissam-

ment captivé l'admiration de toute la cité lyonnaise, fut 

prévenu que M. Marie, gérant du journal le Rhône, éditait 

et publiait ses Conférences. Déjà un volume in-8° de 234 

pages, ayant pour titre : Conférences du R. P. Lacor-

daire, prononcées à Lyon et à Grenoble, était composé, 

imprimé, et livré au public. 

Il lui fit alors donner une assignation devant le Tribu-

nal correctionnel de Lyon. En voici la teneur : 

• L'an 1845, et le 24 mai, à la requête de M. Henri-Do-

minique Lacordaire, de l'ordre des frères prêcheurs, domi-
cilié a Paris, rue Honoré-Chevalier, 3, etc. ... 

assignation à M. Marie aîné, gérant du journal le Rhône', de-

meurant a Lyon, rue Saint-Dominique, 13, pour comparaître 

le i juinet jours suivans, s'il y a lieu, pardevant la 3° cham-

bre du lribunal de première instance séant à Lyon, jugeant 

çorrectionnellement, au. Palais-de-Justice, place de Roanne 
a dix heures du matin, ' 

» Aux fias, 

» Attendu que dans le courant de ce mois, ledit sieur Marte 
a édité et publié, contre la volonté formelle de M. Lacordaire 

un volume in-8» de 234 pages, ayant pour titre : Conférences 

du révérend pere Lacordaire, prononcées à Lyon et à Gre-
noble ; 

« Attendu que cette publication, non seulement est une 

violation flagrante du droit en matière de propriété littéraire 

mais encore cause à ti. Lacordaire un grave préjudice maté-
riel et moral; 

» Attendu qu'en trompant ainsi la confiance publique au 

détriment de M. Lacordaire, le sieur Marie s'est rendu cou-

pable des délits prévus et réprimés par la loi du 19 juillet 

1793, et les articles 425 et suivans du Code pénal, et se 
trouve passible de dommages-intérêts; 

» De s'entendre condamner, en outre des peines édictées 

par la loi, et dont le ministère public requerra l'application 

1° à payer à M. Lacordaire, à titre de dommages-intérêts là 

somme de 10,000 francs et intérêts de droit; 2° les frais de 
1 instance, et le tout par corps; 

» Ouïr ordonner, de plus, que le jugement à intervenir 

sera publie dans trois journaux de Lyon, dans cinq jour-

naux de Pans, et affiché dans ces deux villes au nombre de. 

cinq cents exemplaires, toujours aux frais du sieur Marie 

sous réserve de modifier lesdites conclusions en tout état dè 
cause. > a 

Cette affaire, qui devait venir le 2 juin, a été renvoyée 
au mardi 10 du même mois. 

Lacorda1re
d6

"
Laperrière S9 P

°
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Une transaction ne paraît pas devoir intervenir entre 

les parties, si on en juge par une lettre du père Lacor-

daire déposée aux pièces, adressée à son avocat, et ou 
il lui dit : ' 

« .... Vous trouverez de l'autre côté de ma lettre une 

procuration étendue pour arrêter et poursuivre toute entre-

prise semblable, et vous m'obligerez on ne peut plus, de vous 

en servir des que le cas se présentera. J'ai mille raisons de ne 

pas subir et souttrir un aussi indigne travestissement. » 

Nous rendrons compte de cette affaire. 

naître positivement Claude violences exer-
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 JUIN 1845 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

GRANDE COUR CRIMINELLE DE NAPLES. 

(Correspondance particulière de la Gasettt des Tribunaux, ) 

Présidence de M. Paolo-Erailio Rosati, premier président. 

Audience du 21 mai. 

MEURTRE D'UN ENFANT. — DÉNONCIATION D'UN PÈRE CONTRE 

SA FILLE. 

L'aflluence était considérable. Maria Verrqzzo,, jeune 

paysanne, se voyait soumise une secoure joie ijwrar Ip 

même fait à la terrible épreuve d'un jugement criminel. 

Déjà elle avait été condamnée à mort par la Grande-Cour 

criminelle de Salerne, et elle ne devait son salut qu'à la 

cassation de l'arrêt par la Cour .su prême de justice séant 

à Naples ; nous avons déjà dit que les fonctions de cette 

Cour sont analogues, à celles de la Cour de cassation en 

France. (Voir la Gazette des Tribunaux du 25 mai.} 

L'accusée déclare s'appeler Maria Verruzzo, fille de 

Pierre, âgée d'environ vingt-trois ans, villageoise dans 

la commune d'Atena, province de Salerne. 

Un des juges, M. le chevalier Passante, fait le rapport 
de la procédure. 

M. Domenico Tartaglia, procureur-général, donne lec-

ture de l'acte d'accusation, ainsi rédigé par la première 
Cour séant à Salerne : 

« Au mois de décembre 1844, Maria Verruzzo mit au 

monde une fille, née d'un commerce illégitime, qui fut 

baptisée sous le nom de Rosa. Son père et son frère la 

laissèrent seule dans la maison, et en louèrent une autre. 

Ils lui donnèrent cependant de quoi vivre pendant ses 

couches ; mais ils ne voulurent point la voir ; de là le dé-

goût conçu par la mère pour l'infortunée créature, dont 
elle voulait se débarrasser à tout prix. 

» Maria ne prenait, pour ainsi dire, aucun soin de sa 

fille ; elle la laissait nue pendant une saison rigoureuse, 

et lui donnait rarement de son lait ; elle s'emportait con-

tre cette enfant en imprécations grossières. Une fois elle 

a essayé de l'étrangler : ses voisins lui en ont fait un re-
proche. 

» Le 17 janvier dernier, le père Verruzzo et son fils 

voulurent rentrer dans leur maison, et envoyer Maria 

dans celle qu'ils avaient louée, et où ils ne se trouvaient 

pas logés d une manière commode. Maria, navrée de dés-

espoir, enveloppa dans de mauvais langes son enfant, 

âgé de trois semaines, et partit pour le chef-lieu de can-

ton à Sila pour implorer les secours rie l'inspecteur de 

police contre la dureté de son père et de son frère. Avant 

d'arriver, elle rencontra un petit garçon auquel elle deman-

da le chemin du puits de Marino. Il le lui indiqua. Maria 

Verruzzo se rendit, en effet, à ce puits ; elle y jeta sa fille, 

et revint ensuite à Atena, digaat que l'enfant était mort à 
Sala. 

» Dix jours après, le père Verruzzo dénonça lui-même 

à l'autorité la disparition de l'enfant, disant qu'il soupçon-

nait la mère elle-même, sa propre fille, d'avoir jeté la pe-

tite Rosa dans un puits. Sur cite dénonciation, Maria fat 

clare que le puits était sans margelle et l'eau à fleur de 
terre. 

M. le procureur- général rend grâce à la Cour suprême 

d'avoir annulé la décision de la Cour de Salerne, non pas 

seulement pour obéir à un grand principe de législation 

et de morale, qui ne veut pas qu'un père se porte dénon-

ciateur et .presque seul témoiu contre sa fille, mais encore | 

parce que 'les faits auraient été trop sévèrement qualifiée. ' 

Attendu que l'intention de l'homicide ne lui paraît pas ré-

sulter clairement des débats, il conclut à ce que Maria 

VerrUzzo soit condamnée pour simple négligence. 

M. Rafaël Conforti, avocat de l'accusée, présente la dé-
fense de la manière la plus touchante. 

Messieurs, a-t-il dit en terminant, vous êtes sévères 

contre le crime, mais compatissans pour les faiblesses de 

la nature humaine. Les peines n'ont pas été créées par le 

législateur pour aggraver les souffrances du genre bu-

main, mais pour le défendre et le protéger. Vous n'infli-

gerez donc pas à cette pauvre mère un châtiment qui 

ajouterait encore à la légitime douleur que lui a causée la 

mort de son enfant ; vous ne pourriez prononcer contre 

celte infortunée qu'une peine passagère et inutile pour 

l'exemple, tandis que son affliction sera éternelle. 

La Grandt-Cour, à l'unanimité des voix, a déclaré Ma-

ria Verruzzo coupable d avoir par sa négligence occa-

sionné la mort de Rosa Verruzzo, sa fille naturelle, et à la 

même unanimité elle l'a condamnée à cinq ans de 
prison. 

Succession bénéficiaire. — Demande intentée par un tiers 

côte • sans cela , il allait droit au cœur. Les autres coups 

avaient porté sur l'épaule et sur la tête. 

La troisième victime, le nommé Josse , a reçu un coup 

de couteau dans le bras gauche , qui lui a fait une bles-

sure del décimètre de longueur sur une assez grande pro-

fondeur, et d'autres coups dans le côté gauche. 

Le nommé Rinard n 'a été atteint que d'une légère 

blessure au bras. 

Ces trois derniers seront probablement guéris dans 

quirîfe WTVingt "jôu
fs

?
 mais n

'
eil

 séra;pas ainsi de Bap-
tiste Ernoul, dont la vie est en danger. 

On prétend que cette attaque aurait été motivée par 

quelques propos légers tenus dans un cabaret par un de 

ces jeunes laboureurs sur la femme qui accompagnait les 

assaillans. 

M. le procureur du Roi et M. le président du Tribunal 

de Montfort se sont rendus mercredi sur les lieux. Les 

auteurs de cette coupable agression sont arrêtés, et l'in-

struction se poursuit. 

— FINISTÈRE (Rrest), 6 juin.—Un nouveau crime vient 

d'être commis par un forçit contre deux condimnés dé-

tenus comme lui dans la salle des invalides du bagne de 
Rrest. 

Le nommé Frédéric Lepicque, n° 19,459, se livrait à la 

la confection de petits ouvrages en paille, et, mécontent 

de la concurrence que lui faisaient d'autres condamnés 

plus habiles ou plus heure ax que lui dans le placement 

de leurs produits, il conçut contre eux une haine violente 

qu'il a cruellement assouvie hier matin. 

Après avoir préparé la veille un instrument fabriqué 

avec un bout de lime, et présentant la forme d'un fer de 

au majorat-baronnie de feu M. Cretté de Palluel 

maire du 3
e
 arrondissement de Paris. La Cour a 'r,^

0
'
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en même temps la transcription sur ses registres J ?
NNÉ 

vet d'inscription délivré, à l'effet dudit serment >
bre

-

Cretté de Palluel fils, par M. le garde-des-sceala-
dite du 31 mai dernier.

 bCeau
*> à 1» 

— L'audience de là 1" chambre de la Cour royal.» & • 
aujourd hui le rendez-vous de presque tous lesVh 

de jurisprudence de Paris, qui s'y étaient réunis no,?
1
^

8 

Butpr aine fléhnt« d'un p
ro

cès entre M. Delarn^
 as

" sister aux débats d'un
 t 

braire, place Dauphine, et M. Patris, propriétair 11" 
Journal du Palais, et éditeur des Codes francai 

notés, par >1M. Teulet, d'Auvilliers, avocats et 

picy, procureur du Roi à Coulommiers. Ce procès
 e

 t • 

à l'occasion de la venta faite par M. Patris à M. Delam
 né 

au mois de novembre 1843, d'un certain nombre d'ex
6

' 

plaires des Codes français annotés. Cette vente v^f
1
' 

prohibition à M. Delamotte de vendre aucun exemnl
 U 

aux libraires de Paris, et les deux contractans B'éUfl 

réciproquement interdits de vendre à qui que ce fût leT 

vre dont il s'agit à un prix moindre de 35 francs. 

M. Delamotte ayant enfreint cette double prohibitio 

M. Patiis a formé contre lui une demande en dommage
0

' 

■constata qu'en effet
 $ 

arrêtée. Elle confessa qu^ le 18 janvier,u'ayant pu attein-

dre Sala, à cause du froid et de la neige qui tombait à 

gros flocons, déjà accablée par la douleur, et ne sachant 

plus ce qu'elle faisait, elle avait jeté l'enfant dans le pre-

mier puits qu'elle avait trouvé sur sa route. 

» Le juge suppléant, guidé par elle-même, a trouvé le 

cadavre de la petite fille dans le puits de Marino. Les 

gens de l'art ont reconnu par l'autopsie que l'enfant était 
mort noyé. 

» En conséquence, le procureur-général du Roi dé-

clare que Maria Verruzzo est accusée d'homicide volon-

taire sur la personne de Rosa Verruzzo, sa fille naturelle, 

crime prévu par l'article 353 des lois pénales. » 

M le président : Accusée, qu'avez-vous à répondre? 

Maria Verruzzo : Mon père et mon frère me repro-

chaient d'avoir déshonoré la famille ; j'étais accablée d'in-

jures et de mauvais traitemens, quelquefois frappée. Ils 

m'abandonnèrent dans cotre chaumière, et allèrent se lo-

ger à une autre extrémité du village. Dans cet affreux 

abandonne faisais de mon mieux pour subvenir à la sub-

sistance de moi et de ma pauvre petite fille; j'avais même 

pris un nourrisson étranger, afin de partager entre nia 

fille et lui le peu de lait que j'avais, et de gagner un mor-

ceau de pain pour moi. Dans la matinée du 17 janvier, 

mon père et mon frère, trouvant que notre habitation était 

trop belle pour moi, me chassèrent honteusement. Je me 

mis donc en route pour la commune de Sala, afin d'y de-

mander justice, La neige tombait en abondance ; j'étais 

transie de froid et mourante de faim et de soif. Je de-

mandai à un petit garçon s'il y avait dans les environs un 

puits où je pusse étancher la soif qui me tourmentait. Il 

me l'indiqua. Ce puits n'avait pas de margelle. Je m'a-

genouillai pour boire dans le creux de ma main : j'eus le 

malheur de laisser tomber mon enfant dans l'eau, et je 

m'en retournai sachant à peine comment tout cela était 
arrivé. 

M. le président : Vous ne dites pas toute la vérité ; 

dans vos précédens interrogatoires, vous êtes convenue 

que vous avez ôté la vie à votre enfant dans un accès de 
désespoir. 

Maria Verruzzo : J'ai toujours raconté l'histoire com-

me je le fais maintenant ; ce n'est pas ma faute si on n'a 

pas écrit exactement mes réponses. Au surplus, je n'avais 

aucun intérêt à me défaire de ce malheureux enfant. 

M. le président ordonne au greffier de lire l'arrêt de 

cassation rendu par la Cour suprême de justice, séant à 

Naples, au rapport du vice-président, M. le chancelier de 
Lucca. 

L'auditoire témoigne d'une manière non équivoque son 

approbation à l'un des motifs de l'arrêt ainsi libellé : 

« Considérant que le père de l'accusée n'a pas été entendu 
comme témoin eu aud

:
ence publique, aux termes de la loi ; 

» Que néanmoins la Cour de Salerne a principalement mo-
tivé son arrêt sur les déclarations faites par le père Verruzzo 
dans l'instruction écrite ; 

» Que dans plusieurs passages de la décision, la Cour fait 
mention desdites déclarations du père, encore que les mê-
mes faits n'aient été révélés aux débats publics par aucun 
témoin ; 

» Considérant qu'il résulte de ces mêmes motifs donnés à 
l'arrêt que c'est toujours le père qui, nonobstant les lois de 
la nature, a sollicité la condamnation de safille; 

» Considérant que les lois ne peuvent être interprétées et 
exécutées dans leur texte littéral de manière à éluder leur 
esprit ; 

» Par ces motifs, la Cour suprême casse et annule, etc. (1). 

Les témoins entendus sont pour la plupart des voisi-

nes, qui ont entendu Maria Verruzzo se plaindre amère-

ment du* malheur d' avoir donné le jour à un enfant 

qu'elle n'avait pas le moyen de nourrir, 

' Luizi de Santi, âgé de onze ans, ne prête pas serment à 

cause de son âge. C'est lui qui a indiqué à Maria le 

puits de Marino, mais il ne l'a pas accompagnée. Il dé-

(1) Nous ne pouvons qu'applaudir aux principes qui mo-
tivent cet arrêt, nous qui si souvent avons dû nous élever 
contre les abus que nos présidens d'assises font de leur 
pouvoir discrétionnaire en appelant à déposer même dans 

les affaires capitales les pères contre les enfans, et lesenfans 
contre les pères. Il est assez étrange, on en conviendra, de 
voir que là où a cessé de régner la loi française, son esprit 
soit mieux compris qu'il ne l'est en France. 

contre l'unique héritier bénéficiaire. — Compétence. — Ce 
n'est que par exception au principe général écrit dans l'ar-
ticle 59 du Code de procédure, et suivant lequel le défendeur 
doit être assigné devant le Tribunal de son domicile, que les 
créanciers ne peuvent, avant partage, citer les héritiers que 
devant le Tribunal de l'ouverture de la succession ; cette ex-
ception ne doit être appliquée qu'au cas pour lequel elle a 
été admise par la loi. 

Ea conséquence, s'il n'y a qu'un seul héritier (au titre de 
légataire universel), et qu'ainsi il n'y ait lieu à partage, le 
principe général est seul applicable, et le légataire De peut 

être assigné que devant le jug^ de son domicile ; peu importe 
que le légataire ait accepté sous bénéfice d'inventaire, et que 
lasuccessiou se soit ouverte en un autre lieu que celui de son 
domicile : le demandeur ne peut exciper de cette circonstan-
ce, par le motif que c'est la succession bénéficiaire qu'il a ac-
tionnée. 

(Cour royale de Paris l
re

 ch., présidence de M. Pécourt, 
audience du 9 juin. Confirmation d'un jugement du Tribunal 
de première instance de Paris, du 9 mai 1844. Plaidans, M

es 

Deroulèdes, avoué de M. de C..., appelant, et Chopin, avocat 
ds l'hospice de Versailles, intimé. Conclusions conformes de 
M. Bresson, avocat-général.) 

Appel. — Avoué du dernier créancier colloqué. — Inti-
mation. — Fin de non-recevoir. —* L'intimation devant la 
Cour royale à l'avoué du créancier dernier colloqué n'est né-
cessaire, aux termes de l'article 764 du Code de procédure ci-
vile, que lorsque le résultat de l'appel peut changer l'ordre 
de collocation des créanciers colloqttés en ordre postérieur 
aux créanciers contestans et contestés. 

Ainsi jugé, par arrêt de la 3
e
 chambre de la Cour royale 

de Paris du 24 mai 1845; M. Cauchy, président; plaidans : 
pour Liasse, appelant, M

e
 Tournadre, avocat; pour Labadie et 

Sinoquet, intimés, M
e
 Plocque, avocat; conclusions confor-

mes de M. Poinsot, substitut de M. le procureur-général. 

Fente d'office. — Transport du prix. — Ordonnance de 
nomination. — Est valable le transport qu'un officier minis-
tériel consentsur le prix de sa charge dans l'intervalle qui s'é-
coule eutre le moment de la vente et celui de l'ordonnance 
de nomination du successeur. 

Ainsi jugé par lé Tribunal civil de la Seine (4
e
 chambre), 

présidence de M. Perrot de Chézelles. Plaidant, M
e
 Meunier. 

Cette décision est conforme à la jurisprudence de la Cour 
de cassation. (Voir arrêt du 15 janvier 1845, et arrêt d« la 
Cour de Rouen du 14 mai 1845.) 

— Le protêt d'un billet à ordre signé par l'hùissier et un 
seul témoin, est nul, et ne peut conserver le recours du por-
teur contre les endosseurs. 

Tribunal de commerce de la Seine, présidence de M. Moi-
nery, audience du 21 mai. Plaidans, M" Durmont et Schayé. 

intérêts. Une sentence arbitrale i^ugum «ju
 eu e 

Delamotte avait fait quelques ventes à des libraires d 

Paris, et qu'il avait vendu dans les départemens un ̂  

sez grand nombre d'exemplaires, à un prix inférieur t 

35 francs. En conséquence, cette sentence condamna M* 

Delamotte à 2,500 francs de dommages -intérêts enver 

M. Patris.
 8 

Delamotte a interjeté appel de cette sentence q
ue fric a alicsi r-iltarmpp înpirtommont T « rV.... ' 

M. 

lance, pointu, tranchant des deux côtés, et solidement em- M. Patris a aussi attaquée incidemment. La Cour, anU» 

CHRONIftUE 

DÉPARTEMENS. 

— Nous lisons les lignes suivantes dans la Sentinelle 
du Jura : 

c Les journaux de l'opposition servent depuis quelques 
jours un assez joli canard, qu'ils ont accommodé de la ma-
nière suivante : 

« Cinq femmes avaient été inscrites sur la liste des élec-
teurs municipaux de la commune de Sainte-Colombe (Bas-
ses-Pyrénées). Des élections municipales eurent lieu, et trois 
des femmes vinrent voter. Une protestation fut adressée au 
préfet du département, qui, au conseil de préfecture, re-
connut le vote de ces dames comme légal, et valida l'éle.c-
tion. L'arrêt du conseil fut déféré au Conseil d'Etat, qui, dans 
l'une de ses dernières audiences, a tout réformé. C'était là 
un étrange système d'extension des droits électoraux ! On 
s'expliquerait mal comment un maire, un préfet et un con-
seil de préfecture auraient pu ainsi interpréter la loi. Aussi 
il n'y a rien de vrai dans cette fable. > 

Nous ignorons à quelles sources s'est renseignée la 

Sentinelle du Jura pour hasarder si lestement un dé-

menti. Tout est vrai dans le récit dont parle la Senti-

nelle du Jura. C'est le 26 mai dernier, au rapport de 

M. d'Ormesson, auditeur, et sur les conclusions de M. 

Paravey, maître des requêtes, que le Conseil d'Etat a an-

nulé la décision du conseil de préfecture des Basses-Py-

rénées qui validait l'élection, malgré l'intrusion et le vote 

de cinq femmes dans la réunion électorale. (V. la Gazette 

des Tribunaux du 30 mai 1845.) La Sentinelle du Jura 

regrettera sans doute le fond et la forme d'une rectifica-

tion dont, d'ailleurs, nous ne comprenons guère le motif. 

— ILLE- ET-VILAINE. — Quatre jeunes laboureurs de la 

commune de Gaël ont été dimanche soir victimes d'une 

violente attaque sur le grand chemin de Gsël à Muel. Il 

était environ dix heures. Trois de ces jeunes gens étaient 

arrêtés près du bord de la route. Le quatrième les atten-

dait au milieu. Tout à coup une femme s'élance de der-

rière un talus, se jette sur celui-ci et le renverse. Au mê-

me instant, trois hommes cachés derrière le même talus 

se précipitent armés de couteaux sur les jeunes gens inof-

fensifs, et en un clin-d'œil les couvrent de blessures. 

Après cette scène, qui dura tout au plus deux minutes, 

et pendant laquelle les quatre jeunes gens furent tellement 

surpris et pressés, qu'ils n'eurent pas même le temps de 

porter un coup de poing, les agresseurs s'enfuirent. Mais 

ils avaient été reconnus, et la femme avait laissé son ta-
blier sur le lieu de l'attaque. 

M. Rolland, docteur-médecin , a été appelé de Rennes 

pour donner ses soins aux blessés. U a constaté que Bap-

liste Ernoul avait reçu dans l'hypocondre gauche un 

coup de couteau qui l'avait ouvert, de sorte que 18 centi-

mèires de l'épiploon en étaient sortis. Ce même Ernoul a 

été atteint d'un autre coup de couteau dans la poitrine, 

qui n'a été qu'effleurée , mais tous les vêtemens étaient 
transpercés. i 

Le nommé Bobel a également été frappé de plusieurs 

coups de couteau, dont un portant sur la septième côte, 

après avoir traversé tous les tissus , a été arrêté par la 

manché, il a attendu le défilé des condamnés de la salle 

pour les travaux du port, certain que ses victimes se-

raient retenues à leur place par leurs infirmités. A six 

heures, après avoir causé avec un de ses camarades, sans 

déceler la moindre émotion, il se rendit au lit du nommé 

Guillois, le frappa par derrière de deux coups de son ar-

me, dans le haut de la poitrine, et lui lança d'autres coups 

dans les reins. Le blessé s'écria en lui demandant : «Mais 

que t'ai-je donc fait?» Lepicque l'abandonna en lui di-

sant : « Tu en as assez, ton affaire est faite! » Alors il se 

porta rapidement, à une assez grande distance, au lit du 

forçat Rastien, qu'il renversa et frappa d'une dizaine de 

coups du même instrument, malgré les prières de sa vic-

time. Le garde rondier de la salle voulant le saisir, il lui 

dit : « Eloignez-vous, garde, ou vous aurez votre part. » 

Le rondier n'ayant aucune arme, et ne trouvant rien 

dont il pût s'en faire une, fut obligé de rester speciateur 

de cet attentat, se bornant à crier sur l'assassin : « Assez, 

assez, scélérat ! » Lepicque, certain que Bastien ne pou-

vait survivre, le laissa baigné dans son sang, et, enjam-

bant froidement par dessus lui, se rendit lentement vers 

l'entrée de la salle, où il remit lui-même au sous 

de service l'arme dont il lui déclara s'être servi 

conduit au cachot et les deux blessés furent portés 

f hôpital. Bastien est mort trois heures après. Les plaies 

de Guillois ne paraissent pas avoir de gravité. Une demi-

heure après son action, Lepicque demaudait au sergent de 

surveillance si ces deux hommes étaient crevés. 

Une instruction a aussitôt commencé contre lui. Con-

fronté avec ses deux victimes, il a dit : « J'avais beau-

coup à me plaindre de ces gros marchands, ces gros né-

gocians de ma salle, qui, pour me ravir mes moyens d'in-

dustrie, empêchaient le placement de mes ouvrages ou 

voulaient les avoir à vil prix. Je résolus de me venger ; 

j'ai moi-même emmanché et limé l'arme qui m'a servi. 

Si j'ai porté plus de coups à Rastien qu'à Guillois, c'est 

que j'ai cru que celui-ci n'en reviendrait pas non plus ; il 

fait maintenant le politique en ayant l'air de ne pas m'en 

vouloir. J'aurais voulu traiter de la même manière deux 

autres de la salle. Je n'ai aucun regret de ce que j'ai fait, 

parce qu'ils m'y ont poussé par leur conduite à mon égard. 

Je n'ai fait part de mon projet à personne ; j'ai agi avec 
réflexion. » 

Cette affaire sera incessamment soumise au jugement 

d'un Tribunal maritime. Les condamnés entendus pour 

renseignemens témoignent la même horreur que les 

agens de la chiourme pour les actes commis par l'accusé. 

— On lit dans le Mémorial des Pyrénées : 

« Une arrestation faite à Pau, dans la nuit de samedi 

à dimanche, occupe vivement l'attention publique. Voici 

sur ce fait les détails que nous avons recueillis : 

» Dans la nuit du 30 au 31 mai, un assasinata été com-

mis dans la commune d'Amon, arrondissement de Saint-

Sever (Landes). La nommée Marguerite Gayts, femme du 

sieur Pierre Lahitte, qui vivait séparé d'elle, et qui habite 

Pau depuis plusieurs années, a été percée de coups de 

couteau ou de poignard sur la voie publique. La nouvelle 

de ce crime étant aussitôt parvenue dans notre ville, ac-

compagnée de soupçons graves planant sur le mari de la 

victime, M. le procureur du Roi de Pau a fait arrêter, le 

soir même du 31, mai par l'huissier Soulé, assisté de la 

gendarmerie, ledit Pierre Lahitte, qui occupe une cham-

bre dans la maison Bayle, rue de Bordeaux. 

» Après un premier interrogatoire, que M. le juge 

d'instruction a fait subir à cet individu, déjà conduit de-

vant M. le procureur du Roi, ces magistrats se sont im-

médiatement transportés à son domicile, pour y faire, en 

sa présence, des perquisitions. On a saisi notamment une 

chemise portant au bas de la manche droite des traces 

qui ont paru être du sang, quoiqu'on l'eût plus ou moins 

lavée, et une paire de bottes remplies de boue et encore 

humides. De là, les mêmes magistrats se sont rendus 

dans une autre maison de la même rue, où loge la fa-

mille Bourda, que fréquentait Pierre Lahitte; et ils ont 

saisi une blouse et un pantalon appartenant à l'inculpé, 

qu'on venait de laver, et qu'on faisait sécher devant le 

feu, plus une terrine contenant l'eau où l'on avait trempé 
ces hardes. 

» Une instruction a aussitôt commencé, dans la nuit 

avoir entendu M
e
 Chaix -d'Est-Ange, avocat de M. Delà, 

motte ; et M" Lévesque, avocat de M. Patris, a confirmé 
la décision du Tribunal arbitral. 

— Mlle Vilcoq a fait, par acte devant M* Bonnaire no-

taire, et quatre témoins, un testament qui, en ome'ttaut 

de gratifier M. et Mme Genteur, et les huit autres neveux 

de la testatrice, a institué légataire universel un sieur 

Tévenart, négociant à Notre-Dame-de-Liesse. M. et Mme 

Genteur ont attaqué ce testament, et, en raison du carac-

tère authentique de l'acte, ils ont dû recourir à une ins-

cription de faux, en offrant de prouver que deux des 

quatre témoins n'avaient pas assisté à la dictée de la 

totalité du testament, dont la rédaction était déjà com-

mencée, ce qui, aux termes des articles 971 et 972 du 
Code civil, en entraînerait la nullité. 

M. et Mme Genteur faisaient remarquer, à cet égard 

qne la minute même du testament indiquait que les pre-

mières lignes, après l'énonciation des noms des témoins 

avaient été écrites avec une plume animale, et celles qui 

suivaient avec une plume métallique ; or, les noms de 

même du 31 mai, par l'audition de la mère et des filles 

Bourda. Le lendemain dimanche, 1" juin, l'interrogatoire 

de l'inculpé s'est continué. L'information se poursuit 

ici avec vigueur, tandis qu'on procède à Amon aux 

opérations de l'analyse du cadavre, et qu'on y recueille 

tous les faits relatifs à cette grave affaire. Il paraîtrait 

que Pierre Lahitte aurait, depuis longtemps , conçu 

le projet de se marier avec l'aînée des filles Bourda; qu'il 

lui avait pendant longtemps dissimulé qu'il fût engagé 

dans les liens du mariage; que cette fille le pressait de 

terminer, lorsqu'elle vint à apprendre qu'il était déjà 

marié. Alors, depuis environ quinze jours, elle lui avait 

défendu de venir dans sa famille pour l'y voir. 

» Ancien domestique de M. le comte de S..;, riche 

Espagnol, le prévenu, dont la mise et la tenue sont très 

recherchées pour sa condition, était fort connu dans la 

ville. C'est un très bel homme ; il affecte un grand calme 

et prétend ignorer les causes de son arrestation. U affir-

mait ne pas avoir quitté Pau ; mais, des dépositions fort 

précises le contredisant à cet égard, il a été forcé, dit-on, 

d'avouer, dans l'interrogatoire qu'on lui a fait subir hier, 

qu'il s'était absenté vendredi pour aller à Orthez. » 

arrivée, sur leur déclaration, et lorsque déjà étaient écrites 
les premières lignes. 

Mais le Tribunal de première instance a considéré 

« qu'il suffisait à la régularité du testament que le notaire 

l'eût écrit lui-même, sans égard à la nature de l'instru-

ment dont il s'était servi; que la loi n'astreignait pas le 

notaire à écrire les noms des témoins avant ou après la 

rédaction finale et la lecture, pourvu que le tout fût fait 

en leur présence ; qu'en fait, M . et M
mî

 G enteur ne précisaient 

pas même que les deux témoins ne seraient arrivés qu'a-

près que le notaire aurait commencé à écrire les dispositions 

que iui dictait la testatrice, et que l'articulation était 

ainsi réduite à prétendre que, hors la présence des deux 

témoins, le notaire aurait écrit le protocole de l'acte, 

simple formule, oeuvre personnelle de l'officier ministé-
riel, ce qui n'annulerait point le testament. 

Sur l'appel interjeté par les sieur et dame Genteur, M* 

Arago, leur avocat, en soutenant les articulations de ses 

cliens, répondait au reproche du défaut de précision 

qu'avaient élevé les premiers juges, en posant nettement 

en fait que la partie du testament contenant le legs uni-

versel n'avait été ni dictée au notaire, ni écrite par celui-
ci en présence des témoins en question. 

La Cour s'est fait représenter la minute du testament 

déposée au greffe du Tribunal; et, après la plaidoirie de 

M' Raroche, pour le sieur Tévenart, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat- général Bresson, considérant 

que de l'inspection du testament et autres circonstances 

de la cause il ne résulte pas d'indices de nature à faire 

admettre l'articulation ci-dessus, adoptant au surplus les 

motifs des premiers juge3, a coafirmé le jugement. 

— Dubuisson comparaissait aujourd'hui devant le jury, 

sous l'inculpation de menaces d'assassinat faites sous con-
1 

dition et par lettres. Après avoir entretenu de longues re-

lations avec une fille Elisa, il l'avait forcée, par la vio-

lence de son caractère, à se séparer de lui. Il paraît 

qu'elle recourut aux bons conseils de M. Brimont, em-

ployé, qui non seulement l'approuva dans son projet de 

séparation, mais qui la fit même se loger dans la maison' 
que lui-même habitait. 

Cette dernière circonstance apprit à Dubuisson qu'Elisa 

ne l'avait quitté que pour lier de nouvelles relations avec 

M. Brimont ; et il paraît qu'à partir de ce moment il 

conçut contre ce dernier des sentimens de haine et de 

vengeance. Il commença par des menaces verbales, pu)
8 

il écrivit des lettres injurieuses; et enfin il finit, au mois 

de décembre dernier, par frapper M. Brimont à coups de 

canne, violences à raison desquelles il a été condamné en 

police correctionnelle à quinze jours de prison et à 50 
francs d'amende. 

A partir de ce moment, l'exaspération de Dubuisson 

s'accrut encore, et les lettres qu'il adressa à M. Brimont 

devinrent de plus en plus menaçantes. Dans l'une de ces 
lettres on lit le passage suivant : 

« Misérable! tu crois que je te laisserai jouir en pfï 
de l'objet que j'adore, et que tu m 'as enlevé? Non, non, ne 
l'espère pas ; jusqu'à ton dernier jour, face de papier mâche, je 
te poursuivrai sans relâche, et je me vengerai d'une manière 

éclatante de tout le mal que tu m'as fait. 
» Je t'ai déjà rossé une fois, et j'espère te donner in-

cessamment une nouvelle leçon qui te profitera mieux q
ue 1 

première. Je te le répète, je te tuerai si tu ne me rends m n 
Elisa. • 

Cette lettre portait pour toute signature un D, iniVïaîo 

du nom de Dubuisson. , , 

M. Brimont déposa ces lettres, et Dubuisson fut arrête. 

Cela nemk pas fin à la correspondance ; aujourd'hui *• 

lies 

PARIS, 9 JUIN. 

— La 1™ chambre de la Cour royale a reçu le serment 

de M. Jules Cretté de Palluel, fils unique et successeur 

Brimont a déposé trois nouvelles lettres,'qu'iï suppose ett 

core partir de la main de Dubuisson, et dans lesquel 

les menaces se reproduisent avec la même violence :
c 

lui promet une volée supérieure de coups de canne, et o 

lui prodigue les injures les plus dégoûtantes, toujour 

à propos de la fille Elisa. ,j| 

Dubuisson a toujours soutenu et soutient encore 

est étranger aux lettres produites par M. Brimont ; ni» 

l'expert Durnerin déclare que toutes les lettres ^""JL. 

de la même personne, et que cette personne, c'est 

buisson. .
 0 

L'accusé ayant paru ^upçonner M. Brimont d'avoir 

s'adresser lui-même ces lettres, M. le président a ren 

une ordonnance par laquelle M. Durnerin a été cha 

d'examiner, séance tenante, un corps d'écriture »j _ 

l'audience par M, Brimont, et de le comparer aux 
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riminée3. L'expert deslare qu'il n'y a aucune analogie 

leDt
r^Sn^TSTMotenue par M. l'avocat -général 

,' J .,
z e

t combattue par M" Son-Dumarais, avocat. 

Aprèj'une courte délibération, l'accusé, déclaré non 

coupable, a été acquitté. 

_ Une femmî de trente ans, d'une ligure agréable, et 

•tue du costume des ouvrières aisées, comparaissait au-

ard'hoi devant la police correctionnelle (6* chambre) 

-'indigne lorsque M. ^ous*la prévention de mendicité. Elle s'ind 

? président lui rappelle l'inculpation qui pèse sur" elle, 

«Moi mendier l s'écrie-t-elle, c'est épouvantable! Dieu 

ffl
j
ri

:i' je n'ai pas besoin de cela : j'ai de quoi avec mon 

travail, et je n'ai pas l'air d'une mulheureuse. » 

M, Jmédée Roussel, avocat du Roi : C'est précisément 

ce
 qui rend le fait plus grave. 

La prévenue : Je vais vous raconter comment ça s'est 

passé. la venais de faire une grande course ; j'avais 

avec moi ma petite dernière, âgée de quatre ans, et il me 

fallait encore au moins trois quarts d'heure avant d'être 

rentrée à la maison. Ma petite fille pleurait en me di-

sant qu'elle avait faim. « Attends que nous soyions 

chez nous, lui répondais-je ; je suis sortie sans ar-

gent. » Alors un monsieur qui passait et qui vit mon 

enfant pleurer me disant toujours qu'elle avait faim, 

s'approcha de moi et me dit : « Tenez , madame , 

voici deux sous , achetez du pain à votre petite. » 

Moi, ]3 pris les deux sous en remerciant, et, en ce mo-

ment-là, je me suis sentie saisir au collet par un seegent 

de ville, qui m'a dit : « Vous mendiez, vous allez me 
suivre. » 

M. l'avocat du Roi • Vous avez tenu un tout autre lan-

gage devant le commissaire de police : quand il vous a 

demandé quels étaient vos moyens d'existence, vous avez 

répoudu que vous étiez bien malheureuse ; que depuis six 

semaines vous étiez sans ouvrage ; que votre mari ne 

gagnait que 1 fr. 75 cent, par jour, et que vous aviez 

quatre eufans à nourrir. « Comment faites-vous ? vous a 

demandé le commissaire.—Je demande l'aumône, » avez-
vous répondu. 

M. le président : En effet, vous disiez tout à l'heure 

que vous étiez sortie sans argent, et qu'un passant vous 

avait donné dix centimes pour acheter du pain à votre 

enfant ; et quand on vous a arrêté, vous aviez 35 centimes 
sur vous, j 

La prévenue ne répond pas et s'entand froidement con-
damner à huit jours d'emprisonnement. 

— On nous écrit de Cayenne, le 15 avril : 

« La Cour royale a assisté tout entière aux funérailles 

de M. Frère de Subreville, conseiller honoraire à la Cour 

royale de la Guyane française. Ce magistrat était un an-

cien créole de Saint-Domingue. Sa mère était une demoi-

selle de Barras, et sœur de l ancien membre du directoire. 

Une députation dp la Cour, en robes rouges, suivait le 

convoi. M. Frère de Subreville avait succombé après cinq 

jours d'atroces souffrances, à la suite d'un épouvantable 

accident. Il s'était levé pendant la nuit, et le feu d'une lu-

mière qui brûlait près de son ht s'était communiqué à ses 

vêtemens. Avant qu'on pût venir à son secours, sa che-

mise, son gdet de flanelle et son bonnet de nuit étaient en-

tièrement consumés, et son corps, depuis la tête jusqu'aux 
genoux, ne formait qu'une plaie. » 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 5 juin. — Le lord-maire a 

donné communication à la Cour des aldermen des instruc-

tions envoyées par sir James Graham, secrétaire d'Etat de 

l'intérieur et de la justice. Ces instructions portent dé-

fense expresse d'admettre des curieux dans l'intérieur des 

prisons auprès des condamnés à mort. Aucune personne, 

autre que le gouverneur et les autres préposés de la geôle, 

les magistrats ou les ministres du culte, ne pourra plus 

assister soit au sermon prêché la veille de l'exécution , soit 
aux préparatifs du supplice. 

M. Sidney, l'un des shériffs, a protesté contre la déci-

sion du ministre. Il a dit qu'il était de l'intérêt général 

que les exécutions à mort eussent toute la publicité pos-

sible, et que les journalistes pussent rendre compte des 

aveux que la plupart des criminels ne manquent presque 

jamais de faire au moment suprême. 

La Cour a renvoyé la lettre de sir James Graham à 
l'examen d'un comité. 

— La Cour du banc de la reine vient d'offrir un nou-

vel exemple, reconnu par les Anglais eux-mêmes, de la 

bizarrerie de leur législation en matière criminelle. 

Un nommé Whitehead, déclaré coupable de vol, dans 

une maison habitée, d'une somme au-dessus de 5 livres 

sterling, avait été condamné par le juge tenant les assises 

d'York à sept années de déportation. Il y avait fausse ap-

plication évidente de la loi, car elle prononce, dans l'es-

pèce, la déportation pour un espace de temps qui ne 

peut être moindre de dix années, ni excéder quinze an 

nées. On avait donc infligé à Whitehead une peine infé 

rieure de trois années à celle qu'il avait encourue. 

En France, dans une situation analogue, un condamné 

eût béni l'erreur de la justice ; mais instruit par ses con-

seils des lois de son pays, Whitehead s'est pourvu en 

annulation complète de la condamnation, sans qu'elle pût 

être rectifiée ni amendée. Il a été amené à l'audience en 

costume de prisonnier et les poignets attachés avec des 
menotes. 

Sur les conclusions du solliciteur-général, la Cour a 

annulé le jugement sans renvoi devant une autre juridic-

tion. En conséquence, Whitehead, dégagé de ses liens, a 

repris ses anciens habits, et a été mis aussitôt en liberté. 

— PORTUGAL (Lisbonne) , 25 mai — M. Joâo Lopès 

Calheiros Jacome Menezès, juge de l'arrondissement de 

Villa-Pouca de Aguiar, revenant pendant la nuit de la 

campagne à son domicile, a été assassiné d'un coup d'es-

pingole. Plusieurs balles, après avoir traversé les glaces 

de sa voiture, l'ont atteint, et il est tombé mort. 

Le gouverneur civil du district de Villa-Real, en l'ab-

sence de tout fonctionnaire de l'ordre judiciaire, a com-

mencé des recherches contre les auteurs présumés du 

crime, mais ayant quelques doutes sur sa compétence 

dans une circonstance aussi grave, tâo transcendente, il 
8
 est adressé au ministre des affaires ecclésiastiques et de 

l* justice, afin de solliciter des pouvoirs spéciaux. 

Un décret de la reine, rendu sur le rapport du ministre 

da Silva Cabrai, approuve la conduite du gouverneur ci-
v

'l, et lui donne tous pouvoirs pour faire les actes de la 

compétence des juges d'instruction , c'est-à-dire pour 

décerner des mandats d'arrêt contre les auteurs ou com-
plices de l'attentat. 

Ledit gouverneur civil, ainsi substitué provisoirement 
a

ux fonctions du magistrat assassiné, communiquera la 

Procédure au ministère public, qui fera toutes réquisi-

'ons convenables, et il présentera son rapport au ministre 

«es affaires ecclésiastiques et da la justice. 

' ^HOUGRIE. — La Gazette universelle d'Augsbourg 

Ratière) publie une lettre de Perth, du 23 mai, dont 
voici la substance : 

depuis quelque temps les brigandages et les assassi-

ns se multiplient d'une manière effrayante en Hongrie, 

entrJ n
 us

'
eurs

 P
oiats d

e ce pays, comme, par exemple, 
^e f erth et Neutra, et entre Debreczin et Munkucz, 

les routes sont si peu sûres, que presque personne ne se 

hasarde à les passer; c'est qu'il existe actuellement en 

Hongrie de nombreuses troupes de bandits, placées tou-

tes sous un chef suprême, et dans lesquelles règne une 

discipline extrêmement rigoureuse. Personne n'est admis 

à faire partie de ces bandes saus avoir préalablement 

pris l'engagement, sous un serment solennel, de ne ja-

mais avouer ses propres crimes ni révéler ceux de ses 

camarades, et après avoir subi avec courage et sans mur-

murer une épreuve consistant dans les tortures les plus 
atroces. 

Les autorités, loin de sévir contre ces bandes, les to-

lèrent, et entretiennent même des relations avec leurs 

chefs pour obtenir d'eux des renseignemens sur des mal-

faiteurs qui n'en sont pas membres; aussi les particu-

liers qui ont été dévalisés par le8 bandes en question s'a-

dressent-ils quelquefois aux chefs de celles-ci pour solli-

citer la restitution des objets qui leur ont été volés, et il 

n'est pas rare que ces chefs leur en fassent rendre au 
moins une partie. 

VARIÉTÉS 

HISTOIRE DE DIX ANS par M. Loms BLANC (1). 

En thèse générale, nous avons fort peu de sympathie 

pour les portraits. L'histoire est une arène où les ac-

teurs se meuvent perpétuellement dans le cercle de leurs 

passions et de leurs intérêts. Pour les peindre avec vérité, 

il ne nous paraît point nécessaire de les immobiliser en quel-

que sorte sur uu piédestal, à la façon des statues, et d'exé-

cuter autour de brillantes évolutions de style sur la corde de 

l'antithèse. La vivacité et l'entraînement logique du récit 

souffrent grandement de ces temps d arrêt où tout est sus-

pendu, même le souvenir, au profit d'un seul homme qui 

pose; et si l'écrivain est myope, s'il est mal disposé; si l'o 

rateur, le diplomate ou le soldat, dont il a entrepris de 

dépeindre le caractère,le talent, la physionomie, se trouvait, 

le jour où il futentrevu et étudié par lui, dans une de ces fâ-

cheuses situations d'efprit qui diminuent parfois l'éclat et 

l'autorité des plus/emtnens, les exigences de l'exactitude 

sont méconnues ; le portrait, commencé sous l'empire des 

préventions, demeure incomplet et sans valeur réelle. Le 

vrai moyeu de reproduire fidèlement les traits d'un per-

sonnage quelconque avec tous ses défauts et tous ses méri-

tes, c'est de le mettre en action. Pour savoir comment mar-

chent les héros, il faut leur donner le mouvement ; c'est 

par leurs faits et gestes que les élus de l'histoire se révè-

lent pleinement et s'imposent aux imaginations émues. Le 

devoir du narrateur esi l'impartialité la plus scrupuleuse; 

le droit du public est de juger , à sa guise et selon l'im-

pression reçue, les individus q l'on lui montre entourés 

da toutes les pièces de leur dossier historique. Le prin-

cipe est rigoureux, à notre sens; l'exception ne saurait 

être admise qu'eu faveur de quelques intelligences supé 

neures qui ont laissé dans le monde un sillon lumineux, 

et dont le vulgaire veut tout connaître, même les habi-

tudes, comme s'il avait quelque intérêt sérieux à savoir, 

par exemple, que Napoléon prisait jusqu'à 1 abus, que Mi-

rabeau était marqué de la petite vérole, qu'Alexandre-le 

Grand portait sa tête de côté. 

Toutefois, rien n'est plus aisé que de comprendre et d'ex-

pliquer l'attrait auquel a cédé l'auteur de l'Histoire de dix 

ans. Il s'agissait, en effet, dans son livre, non de personna 

ges disparus depuis nombre d'années, et dont la vie publi 

que importe seule désormais à l'histoire; mais d'hommes 

morts d'hier, que plusieurs d'entre nous ont personnelle-

ment connus, qu'ils ont vus prendre une part active aux 

affaires du pays, se distinguer à la tribune, ou figurer à la 

tête des armées. Il s'agissait surtout d'hommes politiques 

encore pleins de vie, de ministres, de députés, de pairs de 

France, qui jouent en ce moment, ou qui jouaient , il y a 

quelques années à peine, un rôle plus ou moins élevé parmi 

nous, que le premier venu peut rencontrer à toute heure 

au seuil de nos palais législatifs, ou même coudoyer fa-

milièrement dans les rues et dans les promenades. L'his-

torien n'ignorait pas que la curiosité de la foule ne s'é-

puise jamais à l'égard des contemporains en renom ; il 

était sûr de plaire au lecteur avide de détails par l'étude 

des physionomies et l'à-propos de comparaisons. La pente 

était facile, comme on voit, et, de bonne foi, la critique 

aurait fort mauvaise grâce à reprocher à M. Louis Blanc 

l'emploi de ce moyen si simple et si naturel de succès, 

Mais.il est, pour parler le langage du poète latin, en 

toute chose une juste mesure, et ce précepte si sage, l'au-

teur de ['Histoire de dix ans l'a plus d'une fois méconnu 

Si donc on peut justifier l'empressement qu'il a mis à sa-

tisfaire le goût de ses lecteurs, il est permis de le blâmer 

d'y avoir condescendu jusqu'à l'abus. On conçoit qu'il se 

soit complu à représenter en pied tel ministre, tel géné-

ral, tel diplomate, tel orateur haut placé dans l'opinion ou 

dans les souvenirs ; on s'étonne à boa droit qu'il se soit 

laissé aller à dépenser tant de couleur et de verve en fa-

veur d'agens de second ou de troisième ordre qui n'ont eu 

sur le mouvement des idées et des faits qu'une influence 

fort contestable et fort restreinte, et dont la valeur n'a pu 

démesurémeut grossir aux yeux de l'écrivain que par 

suite de ses convictions exclusives. C'est de la peinture 

quand même, du portrait à tout prix ; oa croirait volon-

tiers que M. Louis Blanc ne s'estmême pas donné la peine 

de choisir, et qu'il a semé l'or de sa palette au hasard, 

comme un enfant prodigue. On serait tenté de s'imaginer 

qu'il a négligé de se rendre compte de l'importance rela-

tive des divers personnages de son histoire, tant il a com 

plaisamment soigné les traits de certains hommes de pe-

tite taille, tant il a montré de face, dans son livre, de fi-

gures qu'il eût été mieux de ne laisser entrevoir que de 

profil. Peut-être y a-t-il eu calcul, et l'auteur a-t-il pensé 

que son style brillanté, nerveux, antithétique, plein de 

concision et d'image, merveilleusement propre aux har-

diesses et aux saillies de l'esquisse individuelle, autorisait 

à cet égard toute licence ; mais, en ce cas, le reproche 

changerait seulement de forme, et n'en garderait pas 

moins, au fond, toute sa justesse et toute sa légitimité 

L'obligation de garder dans l'exercice du droit de por-

trait une extrême réserve, était d'autant plus impérieuse 

pour M. Louis Blanc, qu'il avait vu de près les hommes 

dont ilpoursuivait les ressemblances; les uns avaient été 

ses adversaires politiques, les autres ses amis ; il avait 

lutté contre ceux-là, combattu avec ceux-ci ; naturelle 

ment il ne pouvait retrouver les premiers que dans l'épais 

nuage des préventions défavorables, les seconds que dans 

la lumineuse auréole des plus vives sympathies. Dans 

cette situation d'esprit, il était difficile, pour ne pas dire 

impossible, qu'il tînt ta balance parfaitement égale. En 

face d'un ennemi, son pinceau d'historien devait, à son 

insu même, se charger des plus sombres couleurs. En 

présence d'un frère, sa plume devait courir plus rapide, 

plus caressante, plus légère. Des uns il était forcé, par 

abus des souvenirs, d'exagérer les qualités; des autres, les 

défauts. C'est ainsi qu'il a été conduit à mer la valeur de 

Talleyrand et de Casimir Périer, à poétiser outre mesure 

les physionomies d'Armand Carrel, de Garnier-Pagès, de 

Buonarotti, de M. Arago, etc., à amoindiir MM. Guizot 

et Thiers, à ne rendre qu'une justice incomplète au 

prince infortuné dont une douloureuse catastrophe 

trancha si brusquement les jours, il y a déjà près de trois 
années. 

M. Louis Blanc a deux manières de peindre, l'une mé-

prisante et hautaine, pleine d'amertume et de fiel, féconde 

en oppositions étudiées et en traits sarcastiques ; l'autre 

élégante et sereine, imagée, grandiose, tour à tour sou-

riante et grave, alternant habilement entre l'harmonie de 

la période et l'énergie de la concision. Aore et railleur 

avec ses victimes, l'auteur de {'Histoire de dix ans dé-

pense généreusement, au profit de ses héros, toutes les 

délicatesses de la phraséologie et de l'idée. Le portrait de 

M. de Talleyrand, tracé d une main hardie et vigoureuse, 

œuvre de dédain et de haine, appartient à la première 

manière; celui du Buonarotti , éclos sous l'inspiration des 

plus affectueuses réminiscences, dérive de la seconde : 

tous deux méritent d'être cités. 

« Fou^hé, dit l'écrivain, qui avait déployé toute l'audace 
du mal, en avait eu, du moins, tout le géuie. M. de Talley-
rand, au contraire, était un esprit médiocre. Seuletni-nt, il 
avait cet avantage qu'il connaissait toutes les formes et tous 
les deprés de la bassesse de l'homme, l'ayant expérimenté 
sur lui-même. S'il faisait des actions viles, c'était tantôt avec 
une légèreté moqueuse, tantôt avec des airs méprisans, tou-
jours avec l'aisance d'un gentilhomme. Il eût volontiers fait 
passer la vertu pour une preuve de mauvaise éducation, pour 
une marque de roture ; et il était regardé comme le protecteur 
de chacun des pouvoirs auxquels il s'était livré, tant il ap-
portait de fatuité dans ses trahisons, et savait donner d 'im-

portance à son déshonneur ! Qielques bons mots populari-
sés par ses courtisans, quelques méchancetés heureuses lui 
avaient acquis une réputation de salon qui effrayait. On ne 
songeait pas qu'on redoutait en lui non seulement l'esprit 
qu'il avait, mais encore l'esprit qu'on lui avait prêté. U par-
lait peu lorsqu'il voulait poser, avait l'art de faire attendre 
son avis, et le donnait avec une concision étudiée, laissant 
croire ainsi qu'il pensait beaucoup. Il n'était pas'juïqu'aux 
dehors de CPt homme qui ne profitassent au mensunge de 
son rôle. Quoiqu'il fût pied-bot comme lord Byron, il y 
avait dans toute sa personne une sorte de grâce impertinente 
que nul ne pouvait égaler. Habile, d'ailleurs, à ne se point 
troubler, il troublait les autres par l'insolence po!ie de ses 
manières, l'impassibilité de son visage, le perpé;uel sourire 
de ses yeux à demi clos, et leur douceur profondément iro-
nique... > 

Après l'homme d'Etat célèbre vient le conspiratenr 

obscur. M. Louis Blanc a traîné le premier dans la 

boue ; il se plaît à exalter le second jusqu'à l'enthou-

siasme. Le prince de l'empire reste écrasé sous le poids 

du dédain ; l'ancien complice de Gracchus Babœuf s'é-

lève porté sur les ailes d'une admiration presque 
naïve. 

Né à Pise, Buonarotti descendait de Michel-Ange. La 
gravité de son maintien, l'autorité de sa parole, toujours 
onctueuse, quoique sévère; son visage noblement altéré par 
l'habitude des méditations et une longue pratique de la vie 
son vaste front, son regard plein de pensées, le fier dessin 
de ses lèvres accoutumées à la prudence, tout le rendait 
semblable aux sages de l'ancienne Grèce. U en avait la vertu, 
la pénétration et la bonté. Son austérité même était d'une 
douceur infinie. Admirable de sérénité, comme tous les 
hommes dont la conscience est pure, la mort avait passé près 
de lui sans l'émouvoir, et l'énergie de sou âme l'élevait au 
dessus des angoisses de la misère. Seulement il y avait chez 
lui un peu de cette mélancolie auguste qu'inspire au vrai 
philosophe le spectacle des choses humaines. Quant à ses 
opinions, elles étaient d'origine céleste, puisqu'elles tendaient 
à ramener parmi les hommes le culte de la fraternité évangé-
lique; mais elles devaient être difficilement comprises dans 
un siècle abruti par l'excès de la corruption... » 

Tels sont les deux portraits marqués au coin de la dis-

semblance la plus nette et la mieux caractérisée. Que 

faut-il en penser? Est-il vrai que M. de Talleyrand ait été si 

méd ocre, et Buonarotti si grand? L'auieurde Y Histoire de 

dix ans, qui qualifie en termes si ingénieux et si délicats 

les principes sociaux du descendant de Michel -Ange, n'a-

t-il pas été enivré, à son insu, des pénétrâmes senteurs de 

ce parfum de communisme qu'exhalait son héros, et ne i'a-

t-il pas involontairement apprécié sous l'influence d'une 

étroite solidarité d'idées? Hâtons -nous de le dire, il est 

permis de se méfier de ces réputations mystérieuses qui 

se font à huis clos et qui restent à toujours couvertes 

d'un voile épais et discret ; le vrai public les ignore, et, 

comme il ne peut les discuter, force lui est bien, dans 

l'intérêt de l'impartialité, de ne point les accepter sur pa-

role. Tant pis pour Buonarotti s'il ne vécut jamais que 

derrière la toile, et si sa destinée fut de ne compter dans 

ses actes politiques que des conspirations avortées. L'his-

toire ne se paie point de stériles promesses, et pour avoir 

droit à une mention glorieuse dans ses fastes, il convient 

de l'avoir achetée par des travaux réels, par des mérites 

éclatans et incontesiés. 

Quant à M. de Talleyrand, quel que soit le point de 

vue auquel on se place, il est difficile d'admettre que M. 

Louis Blanc l'ait sainement jugé. On rencontre, il est 

vrai, souvent autour de soi des renommées usurpées, des 

illustrations de circonstance, dont on ne sait comment 

s'expliquer la faveur, et qui fournissent un inépuisable 

sujet d'étonnement, presque d'irritation, aux nombreux 

détracteurs de l'aveugle fortune. Mais la roue tourne sou-

dain, et ceux qui s'étaient frauduleusement hissés jus-

qu'au sommet, retombent vite à terre; le prestige des 

réputations sans titres sérieux ne dure qu'un moment ; les 

idoles dressées par un caprice de la vogue montrent leur 

pied d'argile. Le monde est quelquefois, et pour un temps, 

dupe des faux dehors ; mais il n'est pas, en définitive, 

aussi complaisant, ou, si l'on aime mieux, aussi niais 

qu'on le pense. S'il a ses heures d'illusion où il se laisse 

volontiers séduire par l'éclat mensonger de certaines apo-

théoses, il a aussi ses jours de désenchantement et de 

froide raisou, où tout reprend à ses yeux sa vraie phy-

sionomie, et se classe régulièrement selon sa valeur réelle. 

Un homme médiocre ne saurait rester quarante ans en 

scène; un siècle de publicité et de concurrence comme le 

nôtre ne peut comporter d'aussi longues erreurs. Aujour-

d'hui les intelligences, quelles qu'elles soient, se pèsent en 

toute rigueur, et malheur àcelles que l'on ne trouve pas de 

poids ! La vie politique de M., de Talleyrand appartient à 

l'histoire; il est loisible à tout écrivain de la condamner ou 

de l'absoudre; M. Louis Blanc a eu le droit de n'y voir que 

des bassesses et des trahisons. Mais un autre droit qu'il 

n'avait pas, qu'il s'est arrogé cependant, c'est le droit de 

traiter l'ancien évêque d'Àutun comme un de ces hommes 

sans portée, qui ne méritent q-ie les dédains et l'oubli des 

générations futures. Bonne ou mauvaise, l'influence de 

M. de Talleyrand a été grande dins les cinquante der-

nières années, et les émînentes facultés de son esprit 

doivent au moins garantir sa mémoire du reproche d'in-

suffisance, si elles ne peuvent la sauver de l'accusation 
d'immoralité. 

L'auteur de l'Histoire de dix ans n'a pas été plus juste 

envers Casimir Périer. Dominé par les déplorables souve-

nirs de 1815, il s'était fait un jeu d'annihiler le représen-

tant le plus actif de la réaction anti-impérialiste. Froissé 

dans ses convictions personnelles, par la direction impri-

mée au gouvernement de 1830, il a eu fortement à cœur 

d'amoindrir aussi le promoteur le plus fougueux du sys-

tème de la résistance, par lequel on réussit à comprimer 

les agitations révolutionnaires naturellement écloses à la 

suite de Juillet. Talleyrand et Casimir Périer sont ses deux 

ûr ; il se 

ici, en guise d'incident, le panégyrique d? Casimir Pé-

rier ; les Chambres législatives, s'emparant du rôle de la 

postérité, avaient déjà répondu, pt.r anticipation, aux cri-

tiques passionnées de M. Louis Blanc, lorsqu'à paru son 

livre; tous les partis avaient payo le. tribut de leurs eioges 

posthumes au chef du cabinet du 13 mars, même ceux 

qui, de son vivant, l'avaient énergi^uement combattu ; et 

il suffit, en effet, de parcourir l'histoire du second minis-

tère de Juillet, pour reconnaître que sou président, sans 

être de ceux qu'illumine l'auréole ou génie, eut néanmoins 

un caractère de grandeur et de force dont le peintre n'eût 

pas dù faire si bon marché. 

C'est assez de ces deux portraits pour donner une idée 

des préventions sous l'empire desquelles M. Louis B
!
auc 

a jugé les hommes illustres de notre temps. Tous ceux 

que ses amis politiques, et lui-même, o;.t rencontré de-

bout, dans une attitude hostile, à la tête du gouverne-

ment, ou à la tribune législative, ont été amoindris et 

parfois défigurés. M. Thiers, un des mieux placés au So-

leil de ses appréciations, n'en a pas moins eu sa bonne 

part d'ombre ; M. Guizot reste enseveli sous l'épais nuage 

de son pédantisme, de son orgueil, de sa raideur profes-

sorale. M. le duc d'Orléans ne secoue pas sans quelque 

peine le manteau de dissimulation et de ruse que l'histo-

rien a jeté sur ses royales épaules. M. Dupin ne peut 

échapper à celte malencontreuse épithète de bourgeois, 

qui, dans la bouche des démocrates exagérés, a tout l'air 

d'une mortelle injure. Ainsi de tous les personnages cé-

lèbres qui, depuis 1830, se sont énergiquement voués à 

la défense de l'ordre de choses fondé eu Juillet. 

Mais, en revanche, que d'éloges outrés pour les parti-

sans du radicalisme et les fidèles de la légitimité vain-

cue! Que d'élégantes fleurs de style complaisamment 

semées sous les pas de MM. Arago, Michel (de Bourges), 

Dnpont (de l'Eure), Berryer, de G-moude même, cet infa-

tigable promoteur de certaines alliances assez singulières 

que nous avons vues plus d'une fois s'établir dans ces 

dernières années ! C'est affaire de fraternité au profit des 

uns, de politesse à l'égard des autres ; tous les intére-sés 

y trouvent leur compte; et le public, qui ne voit pas à es 

touchant échange d'aménités d'iaconvéuieut grave, passe 

très volontiers condamnation. 

Pour être impunément impartial, il a fallu que M. Louis 

Blanc Eortît de France, qu'il allât chercher, au sein des 

cours et des chancelleries étrangères, des hommes dont 

il pouvait dire comme Tacite : Nec beneficio, nec injuriâ 

cogniti. Les portraits du grand-duc Constantin, de Mar-

tinez de Sa Rosa, de Mendizabal, de Mahmoud, etc., té-

moignent hautement de la sûreté et de la finesse de son 

jugement, de la rectitude critique qui distingue son es-

prit, lorsqu'il n'est influencé par aucun souvenir d'affec-

tion ou de haine. Mais, à cet égard même, la série des 

esquisses personnelles est loin d'être complète ; bien des 

noms de premier ordre ont été oubliés. Où sont Robert 

Peel, Palmerston, Russell, Wellington, tous les hommes 

d'Etat de la Grande-Bretagne? Q l'est devenu Nesseîrode, 

le diplomate russe ? Pourquoi l'historien se tau-il sur le 

chef célèbre du cabinet autrichien, Metternieh ? Ce sont 

là d'évidentes lacunes, et que M. Louis Blanc aura sûre-

ment à cœur de combler, s'il donne suite à soa livre, 
comme il y a tout lieu de l'espérer. 

Le voilà cependant bien empêché. Cinq cent mille' 

francs à gagner, vingt volumes à faire, la Révolution et 

l'Empire à raconter après M. Thiers ! La tâche est rude et 

longue ; l'auteur de l'Histoire de dix ans y siffira-t-il ? 

L'avenir répondra ; mais en attendant, et s'il est permis 

de risquer un avis, puisse-t-il se garder des préoccupa-

tions exclusives et de l'esprit de système ! car l'histoire, 

dans les conditions du parti pris, ne peut jamais être une 

vérité. U. L. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique, le Diamant de la Couronne-
Mile Lavoye jouera pour la première fois le rôle de la Catha-
rina. 

— Les exercices de M. Sands et de ses deux enfans, dont 
le succès grandit à chaque représentation /sont accompagnés 
ce soir, du Lansquenet, jolie comédie de mœurs jouée par 
Lafont et l'élite de la troupe, de Mlle d'Angevil'e avec Mlle 
Déjazet, et de la reprise du Tricorne, dans lequel L*peintre 
jeune a trouvé la plus belle de ses créations. 

— Au Gymnase, la 42
e
 représentation de Jeanne et Jean-

neton, ce triomphe de la charmairte Mlle Désirée. Le spec-
tacle commence par la Somnambule, avec Mme Doehe ei finit 
par la Belle et la Bête, avec Mlle Rose Chéri. 

— La Sylvandire, de M. Alexandre Dumas, a réuni tous les 
suffrages. Le grand suceès de ce roman ne peut manquer 
d'avoir ia plus heureuse influence sur la caisse du Palaii-
Royal . 

— Les Indiens Ioways et la collection indienne, qui piquent 
à un si haut point la curiosité parisienne, n'ont plus que peu 
de temps à rester dans la capitale ; et M. Catlin, pour mettre 
tout le monde à même de voir ses tableaux, ses armes e>; ses 
sauvages, vient de diminuer de moitié le prix d'entrée à ce 
spectacle, qui n'aura de longtemps son pareil. La salle Vateu-
tino est pleine deux fois par jour. 

La librairie de jurisprudence de Charles Hingray met en 
vente trois nouveaux ouvrages d'une grande utilité et dont 
le nom des auteurs garantit le succès : 

1° Un Commentaire de M. Troplong, conseiller à la Cour 
de cassation, sur le PRÊT , le DÉPÔT , le SÉQUESTRE et la ,RENTK 
VIAGÈRE. 

2° Le tome 1" du TRA<TÉ DE L'INSTRUCTION CRIMINELLE par 
M. Faustiu-Hélie, chef du bureau des affaires criminelles au 
ministère de la justice; cette première partie comprend la 
théorie et l'histoire oe l'instruction criminelle. 

3» Le DICTIONNAIRE DES TEMPS LÉGAUX , ouvrage immense 
qui donne, eu huit cents tableaux synoptiques , ies loi* ' là 
doctrine des auteurs et la jurisprudence, applicable à la vaste 
matière des prescriptions; il suffit de savoir que la validité 
des actes et des procédures dépend de l'observation rigou-
reuse des textes pour comprendre l'utilité de ce travail. 

Uu quatrième ouvrage, nu POUVOIR DE L'ÉTAT SUR 

GNEMËNT, D'APRÈS L'ANCIEN DROIT PUBLIC FRANÇAIS, oublié. 

(1) Voir la Gazette des Tribunaux des 5 et 
1845. 

24-25 février 

L ENSEÏ-

M. Troplong, jette les plus vives clarté* suria" grande aueT 
tion qui s'agite entre les évôques et l'Université , et sur la-
quelle la Chambre vient de se prononcer. 

— Pour les personnes qui vont passer la belle, saison aur 
«nuirons de Pans, un des embarras les plus grands larr- o 
changement momentané de domile, est, sans contredit Pi -
provii-ionnement de vin nécessaire à leur consommation'- UM 

barrique est souvent trop considérable, et. il est fort aeréahlp 
de ne prendre que la quantité dont on peut avoir gesoih oe 
dant ce court séjour. C'est donc une excellente idée qu'a eL la 
Société OLiiophile en organisant un service particulier pour la 
fourniture de vins en cercles et en bouteilles destiné à desspr 
vir tous les environs de Paris. uesser-

La Société QEaophile pense être agréable au public en la? 
donnant cet avis, et elle le fan d'autant plus volontiers qu'elle 
a toujours su mériter et justifier la vogue dont etlë est ea .ob-

session depuis longtemps. Les vins sont rendus franco avvc ré-
duction des droits, d'octroi de Paris. - S'adresser rue Mont-
martre, 171 ; rue de 1 Odeon, 30. 

victimes privilégiées ; triste privilège, à coup 

plaît à nier tout ce qui constituait en eux la haute capa-

cite politique : c est 1 opinion d un ennemi, et non 1 arrêt CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES., — Exercices d'éau 

sans appel d'un juge. Nous n avons pas mission de trace* \ DIORUU . - (Hue de la Douane), 1 L'égliseSSfarc 

SPECTACLES DU 10 JUIN. 
FftiHçi.18. — Une Femme de quarante ans, les Fou'bosrès 
OPÉRA-COMIQUE , - Les Diamaus de la Couronne. 
VAUDEVILLE. — Le Petit Poucet, l'Amour. 

VARIÉTÉS. — Mandarin, le Lansquenet, Mlle d'Apgevjlle.' 
GTMHASE. — La Somnambule, Jeanne, la Belle et la Bâté 
fALAls-RoiALi — Sylvandire. 
PoRTE-Sï-MàRTiK — La Biche au Bois. 
GAITÉ. — Agnès Beruau. . 
AMBIGU. — Les Etudians. 
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I MISE YBITB , a la Librairie de Jurisprudence de Charles Hingrj 

! TOME S XIV et JLW du 

DROIT CIVIL EXPLIQUÉ 
TUW mn AOT AWf1 Conseiller à la Cour de Cassation, 

Par Ml. UlUriiVllU, Membre de l'Institut. 

» Volumes in-8». — Prix : 18 francs. 

Ces deux volumes comprennent le Commentaire des Titres X, XI, XII, du Livre III du Code civil. 

DU POUVOIR DE L'ÉTAT SUR L'ENSEIGNEMENT 

D'APRÈS !■'ANCIEN DROIT PUBLIC FRANÇAIS, 

Par M. TROPIiOBJC, Conseiller, etc., etc. — Un volume in-8". — Prix : 6 fr. 

ty, éditeur, ÏO rue de Seine. — JVOUVEItJbES PMJBJLMCATMOXS 

TOME PREMIER de la 

2XÎ sJa <x> 53 sa 

DU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE 
TRAITÉ COMPLET DE LA PROCÉDURE CRIMINELLE , 

Par Ht FAUSTIIV HÉ1VIE, Chef du bureau des affaires criminelles au Ministère de la Justice, 

l'un des auteurs de la Théorie du Code pénal. — UN VOL. IN -8° DE PLUS DE 700 PAGES , 9 EH. 

Ce premier vol. comprend la théorie et l'histoire de la procédure criminelle. 

NOTA fhan,,,» nnhlication mise en vente contiendra une partie complète; ainsi le tome II, qui paraîtra très-
waque puDuu.

 prochainementi
 donnera L'ACTION PUBLIQUE tout entière. 

DICTIONNAIRE DES TEMPS LÉGAUX 
ou Répertoire Général de Législation, de Doctrine et de Jurisprudence , concernant les Prescriptions, Péremptions , Déchéances, Délais, Dates, Durés, Ages requis, etc., etc., avec la solution de toutes les 

questions importantes qui s'y rattachent , en Matière civile , Commerciale , Criminelle, administrative , etc., etc. ; disposé en Tableaux Synoptiques et par ordre alphabétique , précède d une introduction ou sont 
développés les principes généraux ; par J .-B. SOUQI7ET, Avoué près le tribunal de Saint-Girons (Arriége), ancien professeur de mathématiques. — 2 vol. gr. in-4» contenant 800 tableaux , i nx : bu ir. 

Ces ouvrages se trouvent chez MM. COSSE et DELAMOTTE , libraires, place Danphine , 27, et chez M. EDOUARD LEGRAND, quai des Augustins , 59, éditeur de la Théorie du Code pénal , par MM. Chauveau et ïausltn llelie. 
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CHEMIN DE FER DE BORDEAUX A CETTE. 
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CAPITAL SOCIAL : 155,000,000 DE FRANCS, DIVISE EN 
jA JLiOjVikttËM, MM. UenSftou My wood, 94er*nar<l et € e ; -

270,000 ACTIONS DE 500 FRANCS CHACUNE. 
A E<t% £»II**»OIJ, M. J. KAMAEI» et C«, la Banque de JM»erà.ool 5 

A PARIS. M. liehldeus aîné. BANQUIERS: A MA1«CHESTE«, MM. CanSsffes. Srookti et C«? 
MM. le baron SARGET, régent de la banque de Bordeaux; J. MACKENSIE, ingénieur ; 

rail-way ; J. D. BARRY, négociant à Manchester; W. GLADSTONE, de la maison Thomson Bo 
d'Orléans à Bordeaux, et MM. Edouard CAILLARD, administrateur des Messageries générales „ 
à la Méditerranée comprise entre Bordeaux et Toulouse, au caoital de SOIXANTE-QUINZE MILLIONS, viennent de constituer une compagnie au capital de CENT-TRENTE CINQ MILLIONS, pour la construction et 1 exploitation de la ligne de Bordeaux à Cette 
En conséquent^ MM les actionnaires du chemin de fer de Bordeaux àToulouse sont informés q.ue le contrat primitif est annulé, et que le montant de leur premier versement demeure à leur disposition si mieux ils n aiment s intéresser dans la nouvelle sol 
ciét» cour le chemin de fer de Bordeaux à Cette. Une réserve a été faite en leur faveur pour le montant de leur souscription Jdans la première société. Ceux qui voudront en profiter, sont pries d en taire la déclaration au siège de la société du 10 au 30 
juin munis de leurs titres qui seront estampillés pour être échangés plus tard contre des titres nouveaux. Le surplus du capital social , soit 60 millions de francs , dont la moitié est réservée aux souscripteurs trançais, sera réparti par les soins du conseil 

d'administration Les intérêts orovenant, du plaçaient dfs fonds versés avant l'adjudication, seront en tons cas bonifiés aux actionnaires, déduction fa'te dés frais. ■âkL— „
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 OUVERTE DU 10 AU 30 JUIN, AU SIEGE DE I.A SOCIÉTÉ, RUE CASTIG1IONE, 12, OU I.A REPARTITION AURA EIEU DANS 1A PREMIERE QUINZAINE DE JUIEI.ET. 

JJ0T.4, — Ceux qui ne sont pas dans les affaires, sont, criés d'indiquer, à l'appui de leur snuscri.pt.ion, Ipur notaire. HftAiit de change ou toute, autre personne ayant qualité pour donner les rensetgnemens nécessaires. 

A PARIS, 
. Rue de Valoi?, 10. MANUFACTURE..PIANOS H. PAPE IsOSDBB», 

'5t, Great-Malborough-Street 

BRUXELLES, ' 
 8 »> rue de la Madeleine. 

f a nnoérinriié d?s o'iànos cous . es sur les autres pianos de formats verticaux, et la préférence qui leur est accordée depuis cinq un six ans, ont e i ,;agé M. l'ape a donner une plus grande extension a la fabrication de ces instrument.. U en est de même des pianos carrés, de nouvelle 
construction à marteaux en dessus, dont une vente de plus de deux mille a constaté les immenses avantages sur les pianos ordinaires, et des pianos à queue, auxquels M. Pape vient de faire un perfectionnement remarquable, qui non seulement porte la simplicité de leur construc-
tion iiisnn'à imreitrême limite mais oui leur donne le toucher le plus prompt et le plus facile qu'on ait jamais pu obtenir. . • , 

Ces Sitats auiourd\uiincoS fait prendre à M. Pape la détermination d'exclure de sa fabrication tous les formats de l'ancien système, et de se défaire, AVEC UNE HAÏSSE DE PRIX CONSIDERABLE, de tous les pianos de ce genre qui lui restent en ma-
rasin ainsi anè ceux provf nant dVcbanges. Parmi ces derniers, il s'en trouve de rlivers facteurs, tels qoe Pleyel, Erard, Rolltr, etc , ainsi que des fabriques anglaises. 

" CES PIANOS PORTENT XiEUR PRIX DE VENTE NET ET INVARIABLE : ceux de la fabrique de M. PAPE seront vendus avec les garantie i d'usage. 

I »s personnes habitant la province qui en auront fait venir sans les avo r choisis, auront la faculté de les rendre si, après examen, ils ne leur convenaient pas. Le prix tntier leur sera restitué, en renvoyant les instrumens Immédiatement et franco. 

Parmi les instrumens mentionnés ci-dessus, il s'en trouve une douzaine de verticaux à orgue; qni sont excellens comme pianos, et peuvent servir aussi comme petits orgues pour les chapelles. On peut, au moyen d'une pédale, jouer le piano et l'orgue ensemble ou séparément. Les la-
mes Oidinâirement*en cuivre sont en acier dans ces instrumens, de sorte qu'il» ne se discordent pour ainsi dire pas. Leur prix varie de 500 à 1,000 fr.. . uivant l 'usage qn ils ont fait et l'étendue du clavier. 

LIS CHOCOLATS I1IIR 
ee trrmwi'i ii dépôt, passage Chois-eul, 21, et chez un grand nombre 
de pharmaciens et d'épiciers de Paris et de toute la France. 

INSERTION : 1 FR. 25 C. LA LIGNE. ! 

1 TABLETTES » BOUILLON 
D'APPEHT. 

Pour 50 cent., en 5 minutes, on a 
un excellent potage. 

Médailles d'or aux Expositions de 1827, 

1839, 1844. 

Prix : de 2000 et 12,000 francs. 

RUE FOLIE-MÉRICOURT, 4, etchex 

les principaux Épiciers. 

CAPSULES de RAOUIN 
Ad BAUME VE €0PAHU PUR SAJVS ODEUR NI SAVEUR 

Approuvées et reconnues à l'unanimité par l'ACADÉMlE DE MÉDECINE comme infi-

niment supérieures aux capsules Mothes et à tous les autres remèdes quels qu'ils soient , 
pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes , écoulements récents ou chroni-

ques, Dueurs blanches, etc. A Paris, rue Mignon, n. 2, et dans toutes les bonnes pharmacie!. 

i*i»crilenii. f f s'. ïâ e- lia ligne. 

GELATINE ALIMENTAIRE 
PECTORALE O'APPERT, 

Auteur de l'art de conserver indéfiniment 
toutes les substances alimentaires , avec 
toute leur saveur, pour la campagne , les 
voyages, etc, 

Expositions de 1857, 1839, 1844. 

Médailles d'or. Prix de 2,000 et de .2,000 fr 
Martin, pharm., petite rue St-P.och, H. 

2 FRANCS LE FLACOS . (Affranchir.) 

Avis divers. 

Il a été constaté que le meilleur moyen 
de détruire les vers des enfans, et prévenir 
les convulsions, est de leur donner 

LE SIROP VERMIFUGE 
de LEBAULT, pbar.-;tiim., -.28, r. st Martin 
DepOt aansles bonnes phar.— i fr. le flacon! 

Etude de M e L. MARTIN, successeur 
de M» Gangneron, avoué à Bourges, rue 

d'Auron. 
Adjudication, le vendredi 13 juin 1845, 

par suite de licitation eutre majeurs, 
En l'audience des criées du Tribunal de 

première instance de Bourges, deux heures 
de relevée, au Palais-de-justice, 

DE LA TERRE DE 

TU -RI :ux (Cher). 
Cette terre est située sur la ligne du che-

min de for de Paris, sur le centro de la 
France, entre lîourges et Sievers. 

Elle se compose sommairement : 
De la maison de maître avec ses réserves 

et dépendances , 
Du grand domaine du Grand-Théneux ; 
Du petit domaine du, Grand-Tbérieux j 
Des moulins à eau et à vent et d'une lo-

cature de Tbérieux ; . , 
Du domaine et des locatares du Pelit-Tbe-

rieux ; 
Des terres, jardins, chenevières et pâtu-

rages, dépendant de la terre , autres que 
les dépendances de la réserve ; 

Des arbres plantés sur ces terrains; 
Des prés de ladite terre ; 
Eotin des peupliers plantés dans ces prés. 
Le tout d'un seul tenant, situé dans les 

communes d'Avord, Farges et Savigoy-en-
Septaiae, canton d« Baugy, arrondissement 
de Bourges, département du Cher. 

Et d'une contenance de 450 hectares en-
viron, non compris la réserve et la superfi-

cie des bâtimens. 
Mise à prix : 150,000 fr. 
S adresser pour les rensetgnemens : 
1» A M» L. MARTIN, successeur de W 

Gani'nsron, avoué poursuivant, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges, à Bonr-

ses, rae d'Auron ; . ,- „ 
j. 4 ji« Naudm. rue des Mules ; 3° a M 

Zévort, rue Si-Antoine, tous les deux coli 
■ citans, demeurant à Bourges. 

Et à Paris : i» A M' Delamotte, avoué, rue 

du Bac, 43; . ... 
2» M« Roubo, avoué, rue Richelieu, 47 

k'sîi A M« Dau'.rive, notaire, rue Coq-Héron 
8. (33'2) 

Kjg— Etude de ESTIENNE, avoué à Pa 
ris, rue Ste-Anne, 34. 

Adjudication, le mercredi 25 juin 1845, 
en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, une heure de relevée, 

lies 

TERRE 

CHATEAU 
TlE ÉtAVE, sis canton de Ttluudr», arron-
dissement de Bressuire (Deux Sèvres), com 
prenant quatru corps de fermes, un moulin 
à vent et d« terres labourables, prés natu-
rels et artificiels, bois et vignes, d'une su-
perficie totale de 123 hectares 61 aros 30 
cemiares. 

Mise ii prix : 180,000 fr. 
Grandes facilités pour le paiement. 
S'adresser pour les renseigneboens : 
A M» ESTIENNE, avoué poursuivant, à Pa 

ris, rue Ste-Anne, 34 ; 
A Beaufeu, notaire à Paris, rue Sainte 

Anne, 51 ; 
A M» Neveu, notaire à Brion (Deux-Sè 

vres); 
Et à M. Gouin, à Loudun, faubourg Saint-

Lazare Vienne;, seul chargé de faire voir 
les lieux. (3483) 

Vêtîtes nmo>i»utlëres(. 

En vertu d'un jugement du Tribunal civil 
de première instance de là Seine, adjudica-
tion en quatorze lots, par le ministère et en 
l'étude de M< MAILAND, notaire â Paris, rue 
St-Marc-Feydeau, 14, 

Le vendredi vojuin 1845, à midi, 
De CRÉANCES s'elevant à i3,soOfr., sur 

M. Ville te, ancien directeur des compagnies 
d'assurances contre l'incendie le Réparateur 
et la l'.eparatrioe, résnl.ant de 14 billets 
souscrits par ledit sieur Villette, et dépen-
dant de la succession de M. Lefèvre dit Lu-

zarches. . , .
 r 

Mise à prix des 14 lots réunis : 2,130 fr. 
S'adresser audit Me MAILAND ; 
Et à M. Sliegler, avocat, rue de Choiseul, 

SocioCés commerciale» 

D-i;nacle reçu par M- Delapalme et son 

collègue, notaires a Paris, les 31 mai iH» 
juin 7 »4 „ enregistré à Paris, le 4 £rin tWi 
]oho 83, verso, case 4, par Dufrcsneau, qui 
'
 rt

.
ç

„ | fr. o cent., dixième compris; le-
tii H> Delapiflme substituant M« Baudenom . 
eïe Lamaze, son confrère, momentanémentj 

absent. A été extrait ce qui suit : Il est créé 
une société commerciale par actions entre : 
Premièrement, M. Lucien-Ignace MEKALS-
KI, propriétaire, demeurant à Alger, rue 
sainte, 2, administrateur gérant responsa-
ble de l'entreprise. Deuxièmement, M. Geor-
ges-François-Eugène baron RODSSEAUX , 
demeurant à Paris, rue Notre-Dame -des Vic-
toires, 36; ce dernier agissant comme l'un 
des membres de la maison de banque P.-J. 
CHËDEADX et Comp., dont le siège est éta-
bli à Paris, susdite rue Notre dame des Vic-
toires, 36, et au nom et pour le compte de 
ladite maison de banque, dont H a la signa-
ture sociale, le tout ainsi déclaré. M. Jean-
Victor DUVIGNEAU, pharmacien, demeurant 

Paris, rue Richelieu, 66; M. François-
Adrien GARNIER, négociant, demeurant à 
Paris, rue des Filles-Saint-Thomas, 11; M. 
Jean Ferdinand DELMAS, docteur en méde-
cine, demeurant à Paris, rue de la Monta-
gne-Sainte Geneviève, à l'Ecote polytechni-
que; et M. Bmjamin NADAULT DE BCFFON, 
chef de division au ministère des travaux 
publics, demeurant à Paris, rue de Grenelle-
Saint Germain , 6' bis. Troisièmement, et 
toutesautres personnes qui adhéreront aux-
dits statuts en prenant des actions. Cette so-
ciété sera en commandite à l'égard des asso-
ciés simples bailleurs de fonds. En consé-
quence, ledit administrateur sera seul res-
ponsable envers les tiers. La société pren-
dra le titre de Société immobilière de l'Al-
gérie. La raison sociale est MEKALSKI et 
Comp. Le siège de la société *st établi a Al 
ger. La société aura son effet à partir du 
jour où l'administrateur ou son mandataire 
aura déclaré, par un acte reçu à la suite de 
colui dont est extrait, que quatre mille ac-
tions ont été souscrites, et sa durée expire-
ra le t« r janvier 1856. La société a pour but 
d'acheter des immeubles de toute nature en 
Algérie, de les exploiter de manière à en 
augmenter le revenu et la valeur vénale, et 
de réaliser, en les aliénant, la plus-value 
qu'ils pourront acquérir. Le fonds social 
pourra s'élever jusqu'à un capital de 
4 ,ooo ,n00 de francs, représenté par huit mil-
le actions de 500 fr. chacune, formant une 
seuie série de numéros, de un à huit mille. 
Il sera fait une première émission de quatre 
mille actions, numéros un à quatre mille, 
représentant un capital de 2,000,01:0 de 
francs, dont le produit sera employé â faire 
des acquisitions, impenses et améliorations 
conformément au but de la société. Les qua-
tre mille autres actions ne pourront être 
émises qu'en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale des actionnaires, con-
voquésdans la forme prescrite par l'article 
52 desdits statuts pour les assemblées ex-
traordinaires. La délibération qui autorise' 
ra cette seconde émission sera publiée dans 
les journaux qui sont désignés chaque an-
année en vertu de la loi du 31 mars .833. 

La société est gérée par l'almiuistrateur. 
L'administrateur est tenu de se (aire repre 
senter â Paris par un mandataire spécial. 
Les acquisitions d'immeubles et toutes au-
tres opérations sociales seront faites par l'ad-
ministrateur et stipulées au nom de la so-
ciété immobilière de l'Algérie. Aucune opé 
ration sociale ne pourra èire faite en dehors 
des limites de la juridiction des Tribunaux 
civils de première instance de l'Algérie. 
L'administrateur devra faire au comptant 
toutes les opérations de la société; en con-
séquence, il ne pourra contracter aucun 
emprunt, ni souscrire aucune obligation qu 
puisse engager la société. Les fonds sociaux 
non encore employés à leur destination se 
ront placés par l'administrateur en valeurs 
affeciees sur des immeubles. L'administra 

j teur sera tenu d'inscrire jour par jour ses 
opérations sur un livre spécial; à mesure 
qu'il fera des inscriptions sur ce registre, il 
en fera faire une copie qu'il enverra par 
chaque courrier à son repiesentant à Paris; 
ces copies seront à toute réquisition com-
muniquées à la commission de , surveillan-
ce. Pour faire publier ledit acte conformé-
ment à la loi, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait. (4464) • 

D'un acte sous signatures privées, fait à 
Paris, le 27 mai 1845, et déposé pour minu-
te à n a Dessaignes, notaire à Paris, soussi-
gné, suivant acte reçu par son collègue et 
lui, le lendemain, enregistré; 

Il appert qu'il a été formé entre M.Adol-
phe SALIS, propriétaire, demeurant a Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-Honoré. 48, et 
les personnes qui adhéreraient par des pri-
ses d'actions, une société en commandite 
pour la publication et l'exploitation du 
journal l'Industrie, organe des intérêts ma-
tériels, journal générai du crédit, des assu-
rances et de toutes les sociétés commercia-
les ; 

Il a été dit audit écrit . 
Que M. Salin et lea cogérans dont va être 

parlé auraient seuls la gestion et la signa-
ture sociale, et que M- Salin pourrait «'ad 
joindre deux co-gerans qui prendraient le ti-
tre d'administrateurs, et seraient comme lui 
responsables vis a-vis des tiers ; 

Que le siège de ta société était fixée pro-
visoirement rue Saint-Benoît, 15 ; 

Que la raison sociale serait SALIN et Com-
pagnie; 

Que la durée de la société serait de vingt-
cinq ans â partir du jour de la constitution 
définitive, laquelle n'aurait lieu qu'après le 
placement de 10,000 fr. d'actions, et serait 
constatée par une déclaration de M. Salin, 
devant le notaire dépositaire des statuts; 

M. Salin a apporté à la société la propriété 
du journal du Crédit, des Assurances et dé 
l'Industrie, ensemble la clientèle y attachée, 
le tout évalué 25 ,000 fr., lequel journal ap-
partient à M. Salin, au moven de ta cession 
qui lui en a été faite par M. de Puycousin ci-
après nommé, et dont le journal fondé par 
ledit acte de société doit être la continua-
tion. 

Le capital social a été fixé a la somme de 
I50 ,ooo fr., divisés en 1,500 actions de 100 

fr. chaque II a été dit que 250 actions se-
raient attribuées à M. Salin, comme repré-
sentant son apport, etque les autres seraient 
émises par ses soins. 

D'un autre acte sous signatures privées 
fait double à Paris, le 28 mai 1845, et déposé 
pour minute par l'acte susénoncé ,dudit 
jour 28 mai 1845, il appert que H. Salin s'est 
adjoint pour cogérant de ladite société M. 
Louis-André- Edouard - Hyrier BONNEFONT 
DE PUYCOUSIN, homme de lettres, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Benoît, 15. 

Pour extrait: DESSAIGNES . (4469) 

Suivant acte reçu par M> Mailand et son 
collègue, notaires à Paris, le 25 mars 1845, 

enregistré, 

M. John GROVES, propriétaire, demeurant 
à Pans, place Vendôme, 15 ; 

Et M. Claude-Marie SAVOYE, ancien ma-
nufacturier, demeurant a Paris, rue de Lan-
cry. 30, 

Ont formé une société en nom collectif 
entre eux et en commandite entre les por-
teurs d'actions qui ont été créées par ledit 
acte, pour l'exploitation de la vidange, la 
désinfection des matières fécales et la fa-
brication des engrais dans vingt-deux dé-
partemens de la France. 

M. Groves est principal gérant, et M. Sa-
voye cogérant ; ils sont seuls responsables 
solidairement entre eux ; le principal gérant 
pourra agir seul, mais le cogérant ne peut 
agir sans le concours de ni. Groves. 

La durée de la société est de vingt ans, 
à dater du jour de sa constitution définitive. 

La raison et la signature sociales sont : 
GROVES, SAVOYE et C. Les gérans ont seuls 
la signature sociale. 

Le siège provisoire de la société est â 
Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 18. 

Le capital social est de deux millions , 
divisés en quatre mille actions de 500 fr. 
chacune. (4470) 

Suivant acte reçu par M» Mailand et son 
collègue, notaires à Paris, le 4 juin 1845, 

enregistré, 

M. John GROVES, propriétaire, demeu-
rant à Paris, place Vendôme, 15; 

Et M. Claude-Marie SAVOYE, ancien ma-
nufacturier, demeurant a Paris, rue de Lan-
dry, 30, 

Ont déclaré qu'attendu l'émission de mille 
actions de la société ayant pour objet l'ex-
ploitation delà vidange, le desinfection des 
matièie« fécales et la fabrication des en-
grais, établie eo nom collectif entre eux et 
en commandité à l'égard des porteurs d'ac-
lions, suivant acte reçu par ledit M. Mai-
land, le 25 mars 1845. 

Cette société était définitivement consti-
tuée. (4471) 

taires â Paf is, tes 26 et il ma. i845, enre-
gistré; 

Il a été formé une société en commandite 
par actions ayant pour objet la construc-
tion et l'exploitation d'une usine destinée à 
l'éclairage parle gaz courant de la ville de 
Sédan fArdennes), entre : 

1» Louis Camille Ernest BUNOT DECHOI-
SY, propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Kicher , 26 , seul gérant responsable qui 
pourra signer tous actes et faire tout ce qui 
sera nécessaire pour l'exploitation de l'en-
treprise et l'administration de la société; 

2» Les personnes dénommées audit acte ; 
3» Et toutes les personnes qui prendront 

des actions. 

La dénomination delà société sera •• Com-
pagnie d'Eclairage par le gaz de la ville de 
Sedan. 

La raison sociale sera : Camille DE C1IOI-
SY et C-. 

Le siège de la société sera 1 Paris, rue 
Richer, 26, 

La société a commencé le 31 mai 1845, et 
finira le i" janvier 1854. 

Quatre des commanditaires dénommés 
audit acte ont apporté à la société tous les 
avantages résultant d'un traité passé avec 
la ville de Sedan, le 20 juillet 1843, pour 
l'éclairage par le gaz de ladite ville. 

Le fonds social est de 600,000 francs di-
visés en douze cents actions de 500 francs 
chacune, pour lesquelles les commanditai-
res souscripteurs des actions verseront à la 
société 6uo,00O fr. 

Il a été en outre créé seize cents actions 
dites bénéficiaires, qui ne seront jamais 
sujettes à aucun appel de fonds ; douze 
cents des actions bénéficiaires serontémises 
au fur et à mesure de l'émission des actions 
de capital, de manière qu'à chaque action 
de capital soit jointe une action bénéficiai-
re; les quatre cents actions bénéficiaires 
restant sont dévolues en toute propriété, 
savoir : trois cents à M. de Choisy, gérant 
à raison de ia création et de l'organisation 
de l'entreprise, et cent actions aux quatre 
commanditaires en représentation de l'ap-
port qu'ils ont [ail des avantages résultant 
du traité fait avec la ville de Sedan. 

Pour extrait, E. PRESCHEZ (4467) 

Suivant acte passé devant M« Delapalme 
et son collègue, notaires à Paris, ledit M« 

Delapalme comme substituant M» Beaude-
nom de Lamaze, son con frère, momenta-
nément absent, le 5 j uin 1 845, enregistré ; 

M. Louis-Napoléon LANGLOIS, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Basse-du-
Kempart, 52 ; 

Ayant agi en sa qualité de gérant respon-
sable de la société en commandite et par ac-
tions créée pour l'exploitation des fours à 
chaleur continue, suivant acte passé devant 
M" Beaudenom de Lamaze et son collègue, 
notaires à Paris, le ti mai 1845, enregistré; 

Attendu que le nombre d'actions prescri-
tes par l'acte de société ci-dessus énoncé , 
pour la constitution de ladite société se 
trouvait souscrit; 

A déclaré la société dont s'agit définiti-
vement constitvée et mise en activité, 
pour quinze années â partir du 27 février 
1845, sous toutes les conditions énoncées 
eo l'acte dudit jour 19 mai 1845, qui en a 
réglé les statuts. 

Pour faire publier ledit acte, tout pou-
voir a été donné au porteur d'un extrait. 

 t>163) 

Par acte passé devant M" Dreux et son 
collègue, notaires à Paris, le 31 mai 1845 
enregistré; 

Il a été formé entre M. Henri FAUVEL, 
négociant, demeurant à Paris, rue du Mar-
che-St-Honoré, 11; M. HippolytoPEUT, pro-
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La durée de la sociéié a été fixée à vingt-
cinq ans à partir du jour de sa constitution 

calions etd« commerce, a été formée entre 
M. Louis DÉPLA^QUE et le commanditaire 
dénommé auditacte. 

Les mises sociales seront : par le com-
manditaire, une somme de 50. 000 francs, 
par M- Louis Oéplanque en l'apport qu'il 
fait à la société de toutes les marchandises 
fabriquées ou en cours de fabrication, et de 
toutes les créances actives qu'il possède ; 
sauf toute fois les bonnes rentrées, en son 

y ndustrie, son droit à la location verbale qni 
' lui est faite de l'appartement qu'il occupe 
rue St Louis, io et 12, au Marais, et des 
meubles et ustensiles le garnissant. 

La raison sociale sera : Louis DÉPLAN-
QUE et C«. 

La durée de la société est de vingt an-
nées consécutives qui ont commencé à cou-
rir le 20 mai dernier, et finiront le 20 mai 
1865. 

Louis DÉl'LANQUE. 

Suivant acte passé devant M» Eugène 
Preschez, soussigné, et son collègue, no-

définitive, qui n'aura lieu que lorsque le 
nombre de souscriptions s'élèvera à deux 
cent vingt. 

Le siège de la société sera à Paris, rue du 
Marcné-Sl-Uouoré, il. 

La raison et la signature sociales sont .-
Henri FAUVEL et C'. M. Fauvel sera seul 
gérant responsable et aura seul la signature 
sociale; M. Peut et les personnes qui pren-
dront des actions ns seront que simples 
commanditaires. 

Le fonds social est fixé 100,000 francs; ce 
fonds social sera divisé en quatre cens ac-
lions de 2S0 francs chaque. 

M. Peut apporte * la société pour la som-
me de 30,000 francs : 1° la propriété des 
journaux l'Echo de la Presse ét le Compila-
teur réunis; 2« leur double titra ; 3» la clien-
tèle ; 4" et les meubles et le matériel des 
bureaux appartenant à l'Echo de la Presse. 

Pour cet apport M. Peut aura droit à cent 
vingt actions. 

M Fauvel apporte a la société une somme 
de 10,0110 francs, pour laquelle il aura droit 
à quarante actions. 

Les deux cent quarante actions de sur-
plus seront négociées au profit de la so-
ciété. 

DREUX . (4465) 

Suivant acte passé devant M* Preschez, 
notaire à Paris, soussigné, et son collègue, 
le t juin 1845, enregistré, 

lia été forméenlreM. Ernest-Louis ROUX, 
ingénieur civil, demeurant â Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 51, seul gérant res-
ponsable; 

Et M. Pierre-Antony CHENECSAC, pro-
priétaire, demeurant à Angoulême; et les 
personnes qui deviendraient propriétaires 
d'actions, 

Une société en commandite par actions, 
dont l'unique objet est la construction et 
l'exploitation d'une usine destinée à l'éclai-
rage par le gaz courant de la ville de Péri-
gueux. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, 
rue Richer, 26, au domicile de M. de Choisy 
ci-après nommé. 

Il a été dit que la société serait connue 
sous la dénomination de Société d'éclairage 
par le gaz delà ville de Périgueux. 

Et que la raison sociale serait : E. ROUX 
et Comp. 

La durée de la société a été fixée i dix-
huit ans, qui ont commencé le i" mai 1845, 
et doivent finir le 30 avril 1863. 

M. Cheneusac a apporté dans la société le 
privilège exclusif d'éclairer ladite ville pen-
dant dix-huit ans. 

Le fonds social a été fixé à 300,000 fr., di-
visés en mille parts de 300 francs chacune, 
sous la dénomination d'aciions de capital. 

Trente-trois de ces actions ont été attri-
buées à M. Cheneusac, sans aucun verse-
ment de fonds, pour le remplir de son ap-
port. 

Le surplus des actions a été souscrit par 
M. Roux, qui doit en verser le montant. 

II a en outre été créé mille cinq cents ac-
tions bénéficiaires, qui ne peuvent dans au-
cun cas être sujettes à aucun apport de 
fonds; il a été attaché une action bénéficiai-
re à chaque action décapitai. 

Cinq cents actions bénéficiaires ont été 
dévolues en toute propriété à M. Roux, â 
raison de la création de l'entreprise. 

M. Louis-Camille- Ernest BUNOT DE CHOI-
SY, demeurant à Paris, rue Richer, 26, a 
été nommé agent comptable de ladite socié-
té; il n'a entendu prendre ni la qualité de 
gérant, ni celle de commanditaire. 

Par cet acte, MM. Roux, Cheneusac et de 
Choisy ont déclaré que la société en com-
mandite qu'ils avaient formée entre eux 
pour l'exploitation de l'éclairage parle gaz 
de la ville de Périgueux, par acte sous seings 
privés, en date à Paris et à Périgueux des 
23 avril et t" mai .845, déposé pour minute 
à M« Barrois, notaire à Périgueux. le 4 du-
dit mois de mai, était et demeurait dissoute 
pour tout le temps qui en restait à courir, 
à partir du 1 s dudit mois de mai, et M. Roux 
a élé nommé liquidateur avec les pouvoirs 
les plus amples pour vendre et réaliser l'ac-
tif ei payer le passif. (4468) 

D 'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris, le 2 mai 1845, ledit acte enre-
gistré à Paris, le 2 juin I84S, folio 92, recto, 
case 7, au droit de 5 fr. 50 cent., par Lc-
verdier. 

Entre M. Etienne HERSENT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Thévenot, 24; 

M. Henri ALLAMAND , ancien négociant, 
demeurant à Paris, rue Thévenot, 24; 

Et M. Théophile ALLAMAND, négociant, 
demeurant à Paris, rue Thévenot, 24. 

Il appert : 
Que la société formée en nom collectif en-

tre les susnommés, ;■ ar acte passé devant 
M« Schneider, notaire à Paris, le 3 mai 1820, 
sous la raison sociale ALLAMAND frères et 
HERSENT, laquelle a commencé le 3 mai 
1820, s'est trouvée dissoute de droit le 31 

juillet 1844, par l'avènement du terme fixé 
par ledit acte. 

Que MM. Hersent et Théophile Allamand 
ont repris et continué les affaires sous la 
raison sociale ALLAMAND et HERSENT; 

Que MM. Théophile Allamand et Hersent 
sont et demeurent chargés de la liquidation 
Allamand frères et Hersent, pour l'opérer 
soit seuls sous leur nouvelle raison sociale 
Allamand et Hersent, soit sous leur propre 
et privée signature, mais collectivement et 
solidairement. 

Les pouvoirs les plus étendus ont été con-
férés aux sieurs Allamand et Hersent pour 
opérer cette liquidation. 

Pour extrait: DIIOMERY . (4466) 

Enregistré à Paris, la 
F. 

R«$tt uu frtxtt dix «eati*«. 

Xribnnal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités n se rendre au Tribunal de. 

commerce de Paris, salir des assemblées des 

I faillite^, MM. les créanciers 

SI M1NATÏONS BE SYNDICS. 
Du sieur PARIS aîné, boulanger à la Gare-

d'Ivry, le 14 juin à 9 heures (N» 5253 du 

gr-); . 
Du sieur GENTILLOT, peintre-vitrier, rue 

des Fossés-du-Temple, 29, le 14 juin à 9 
heures (N» 5237 du gr.); 

Du sieur CHANTIN , dégraisseur , rue 
Neuve-de-la Fidélilé, 15, le 14 juin à 9 heu-
res fN« 5î45 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BLANCHET, marchand de vins 
aux Batignolles, le 14 juin à 10 heures m 
(N« 5172 du gr.); 

Du sieur GOVIN fils, peintre en bâtimens, 
rue St-Jacques, 292, le 14 juin à 2 heures 
(N» 5169 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le jitge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossement de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

CONCORDATS. 
Du sieur LEIR1S, agent d'affaires, rue 

Poissonnière, 46, le 14 juin à lï heures (K« 
4438 du gr.); 

Du sieur DUPRË, maîlre d'hôtel garni, 
rue Neuve-des-Mathurins, 68, le 14 juin à 
10 heures i|2 'N» 5059 du gr.); 

Du sieur MAYER-LÉVI, anc. md de draps, 
faub. Poissonnière, 32, le 14 juin à 9 heures 
(«• 4124 du gr.); 

Du sieur CHEMIN, md de vins-traiteur 
i Belleville, le 14 juin à 10 heures i]2 (»• 
3391 du gr.); 

Du sieur MERGER, fruitier à Courbevoie, 
le 14 juin à 2 heures tu» 4902 do gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, o», s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

ÏRODOCTION DR TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, MM. les créanciers : 

Du sieur FABRE fils aîné, md de soies, 
rue Quincampoix, 37, entre les mains de 
M. Herou.rue des Deux-Ecus, 33, syndic de 
la faillite (»• 5217 du gr.); 

Du sieur ARTACLT, lampiste, rue Au-
maire. 1, entre les mains de M. Richomme, 
rue d'Orléans-St-Honoré, 19, syndic de la 
faillite (N° 5218 du gr.); 

Du sieur AUGRY, md de dentelles, rue 
Richelieu, 14. entre les mains de M. Thié-
baut , rue de la Bienfaisance , 2, syndic de 
la faillite (N* 5221 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 g 3 de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

diatement après l'expiration de ce délai. 

agent de remplacemens militaires, redd 
décomptes. ' • 

TROIS HEURES : Taillan aîné, fab de cas 
quettes, id. Mémain, linger vérif — 
Jourdain, bijoutier, synd. - Guyot, md 

de vins, rem. à huit. — Bailleux, serru-
rier, id. - Loguet, brossier, clôt. — Ha-
melin, cafetier, id. 

Btfces et IraMaim&ftiloiiB. 

Du 6 juin. 

Mme Mattegate, 47 ans, rue du Colysée 8 
— Mme veuve de Cboiseul, 85 ans, rue de 
Cbaillot, 99. ~ M. Hollier, 66 ans, rue de 
Provence, 56.- Mlle Nicolle, 36 ans, faub. 
Si-Denis, 75. — Mme Courtelmor.t, 44 ans 
rue Chabrol, 21. Mme veuve Dufour, i) 
ans, rue Verdelet, 2.- M. Girardin, «Sans, 
quai de l'Ecole, 20. — M. Pageot, u asi, 
rue de la Roquette, 44. - M. Caron, 13 JIII, 

rue St-André-des-Arts, 61. — M. Lemaltre, 
34 ans, rue de l'Ouest, 13. — Mlle Lucy, 1» 
ans, rue d'Enfer, 67. 

Du 7 juin. 

Mme veuve Conefray, 71 ans, faub. du 
Roule, 45. — Mme Leroy, 29 ans, rue de 
Rohan, 21. — Mme Gendot, 66 ans, rue 
Montmartre, 159 —Mme Neufond, aï ans, 
rue des Moulins, 3. M. Schi'tz. st ans, 
aux abattoirs de Montmartre. Mlle Gail-
lard, 2. ans, rue Grange-Batelière, 22. — 

M. Amelot Delaroussille, 76 ans, rue Venta-
dour, 5. — Mme Dequilly. 57 ans, rue de 
Grenelle, 47. - M. Raymond, 62 ans, rue 
Jean-Robert, 2}. - M. Vincent, 58 ans, rue 
d'Orléans. 15. - Mme veuve Caillot, 7» 
ans, rue de Sèvres, 29. - Mlle Burdet, ïl 
ans, rue de Sèvres, 76. — Mlle Le Gentil , SI 
ans, rue de la Parcheminerie, 2.— M. Pion, 
57 ans, quai de la Tournelle, 43, 

Appositions d® Scellés» 

Juin. 
5 

Après décès. 

de la Planchette, M. Camus, rue 
n. 2 bis. 

Description après décès. 

— Mme veuve La ndry, née Diot, Iingère, 
rue de la Clé, 21. 

6 Mme Chevalier, née Vazeille, rue Sl-
Paul, 9. 

Après disparition. 
2 M. Leroy, md de nouveautés, rue do 

 Charonne, 70. 
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, JÎJÎ". '«f, «éanciers du sieur Michel Jules 
LKVALLOIS, maître menuisier, demeurant 
ci-devant à Paris, rue Ville-Levêque 4 et 
de dame Marie-Joséphine BRANDELY son 
épouse, sont invités à produire, sous hui-
taine, leurs titres, en l'étude de M« Debiére, 
notaire à Paris, rue Grenier-St-Lazare, 5; 
passé ce délai, il sera procédé, entre les 
créanciers reconnus, à la répartition des 
deniers recouvrés, et provenant de l'actif de 
la communauté d'entre lesdits sieur et dame 
Levallois. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 10 JOIN. 

KEOF HEURES : Brunei, passementier, synd.-
Bardet, boucher, conc. — Langlade aîné 
tapissier, redd. de comptes. - Béguy et 
Bile Chomont, tenant hôtel garni, id. -
Bussard, commissionnaire en charbon 
de terre, clôt. - Delabarussias et C% im-
primeurs, id. — Cesselin aîné, anc. négo-
ciant, id. s 

Dix HEURES l]î : Mitaine, charron, id. — 
Locamus, chapelier, id. — Thomas, en-
trep. de travaux, vérif. 

MIDI : Lamartinière et C«, assurances l'E-
gide, et ledit Lamartinière personnelle-
ment, id. - Veuve Jacquot, mercière, 
conc. — Picq et femme, anc. limonadiers, 
id. Dlle Perret, limonadière, id. - Veuve 
Thibaut, mde de vins et liqueurs, clôt. — 
Lebr, tailleur, id. - Chaussivert, ancien 
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